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Fort dommage Fort dommage 
CCelui/celle qui 

a pu entraîner 
la Première 
ministre de la 
République, 
Mme Judith 
Suminwa Tulu-

ka, sur un tel terrain, n’en sait 
rien ou pas grand-chose de la 
vie, n'en sait rien ou pas grand-
chose du métier, n'en sait rien 
ou pas grand-chose de la com’, 
n'en sait rien ou pas grand-
chose de la politique, n'en sait 

rien et rien de tout… A-t-elle 
fait confiance à des personnes 
sans connaissance, sans com-
pétence, sans réseaux? Cela 
arrive. Hélas ! Mais il faut tout 
refaire. Qui ignore que dans la 
vie tout réside dans le casting 

n'en sait rien de rien. On ne 
déplace pas ainsi la Première 
ministre/le Premier ministre, 
Cheffe/Chef de gouvernement. 
Elle/il ne se rend pas comme 
ça où que ce soit. Elle/il ne 
parle pas ainsi. Elle/il a besoin 

au préalable de savoir qui l’in-
vite, où on l’invite, pourquoi on 
l’invite, de quoi elle/il va par-
ler, comment elle/il va parler, 
qui va l’écouter (quel public)? 
Et pourquoi? Le contenant 
c’est le contenu. Page 2.

WamesoWameso
veut effacerveut effacer

le shilling le shilling 

André Wameso Nkualoloki, le «Ngouvou» de la Banque Centrale du Congo, est peut-être plus souverainiste que certains le pensent. DR.
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CCelle/
celui 
qui a 
entraî-
né la 
Pre-
mière 
mi-

nistre, Cheffe du 
Gouvernement de la 
République, Mme Ju-
dith Suminwa Tulu-
ka, sur ce terrain-là, 
de cette manière-là, 
n’en sait rien ou pas 
grand'chose de la so-
ciété, du métier, de la 
com’, de la politique, 
rien et rien de tout… 
Ne nous cachons pas 
le visage. Ne nous 
cachons  la vérité. Les 
occasions offrent les 
opportunités. Ne pas 
dire un mot, ne pas 
tenter un recadrage, 
se taire dans toutes 
les langues, est signe  
d'irresponsabilité, 
signe d'abandon du 
Congo. A-t-elle fait 
confiance à des per-
sonnes sans connais-
sance, sans compé-
tence, sans réseaux 
? Cela arrive mais  
fort dommage! Qui 
ignore que tout réside 
dans le casting n'en 
sait rien de la vie... 
politique voire de la 
vie tout court. À la 
Présidence de la Ré-
publique, le Chef de 
l'État s'en est aperçu. 
Il n'avait de cesse de 
s'en plaindre. Tard? 
Qu'importe ! Ne dit-
on pas mieux vaut 
tard que jamais ? Il a 
procédé au change-
ment dans le secteur. 
C'est déjà ça. Obser-
vons le résultat.  

LE CONTENANT 
C'EST LE CONTENU.
Rappel des principes 
rudimentaires. Ceux en-
seignés dans les écoles en 
l'espèce à l'entrée. 
Le contenant c’est le 
contenu. Le contenu c’est 
le contenant. C'est l'inter-
dépendance totale entre 
la forme (le contenant) 
et le fond (le contenu). 
Le contenant est le réci-
pient, l'espace (la boîte, 
la bouteille, le cadre). Le 
contenu est la matière ou 
l'information à l'intérieur 
(le liquide porté, l'idée 
portée, le message porté).
Aller à tombeau ouvert 
en chambre et chercher à 
y trouver qui l'on cherche 
suppose la maîtrise préa-
lable des extérieurs. Nul 
homme censé ne s’y ris-
querait autrement. 
Rappelons, la forme exté-
rieure amène au fond. 
Le récipient, l'espace, 
le cadre, l'emballage, le 
packaging, le format, 

Mme Judith Suminwa Tuluka nommée le 1er avril 2024 Première ministre par le Président de la République. DR.

Qui a pu ainsiQui a pu ainsi
exposer la Première ministre exposer la Première ministre 

ne sait rien de rien ne sait rien de rien 

l'apparence, la struc-
ture, l'image, c'est ce qui 
influence ou définit la 
valeur et la perception 
de ce qui est à l'intérieur. 
C'est ce qui définit le 
cadre de référence et la 
limite du contenu. C'est 
ce qui influence et déter-
mine la valeur et la com-
préhension du message 
ou produit final. C'est ce 
qui influence fortement 
le jugement sur la qualité 
du contenu. C'est ce qui 
façonne la perception de 
ce que cela renferme. 
Cela suggère que l'on ne 
peut pleinement appré-
cier le fond sans le conte-
nant, car le second donne 
forme au premier, que 
cela influence fortement 
le jugement sur la qualité 
du contenu. 
Au fait, le contenant 
n'est-il pas toujours pri-
vilégié ? Ne juge-t-on pas 
une personne par son 
allure ? 
Wilfred Bion explore 
comment le cadre émo-
tionnel abrite et forme 
les expériences vécues. 
L'apparence extérieure 
est si forte qu'elle devient 
indissociable du produit, 
ou elle peut tromper sur 
la qualité de ce qu'elle 
renferme. 

Qui a pu entraîner la 
Première ministre de 
la République Judith 
Suminwa Tuluka sur un 
tel plateau de télé, dans 
ces conditions, de cette 
manière, n’en sait rien 
ou pas grand-chose de 
la société, n'en sait rien 
ou pas grand-chose du 
métier, n'en sait rien ou 
pas grand-chose de la 
com’, n'en sait rien ou 
pas grand-chose de la 
politique, n'en sait rien 
de rien de tout… 
La Première ministre 
avait-elle fait tant 
confiance à des per-
sonnes sans connais-
sance, sans compétence, 
sans réseaux ? Cela 
arrive. Hélas ! Mais qui 
ignore que tout réside 
dans le casting n'en sait 
rien de la vie.  
On ne déplace pas ainsi 
la Première ministre/le 
Premier ministre (Chef-
fe/Chef de gouverne-
ment) d’un pays. Elle/il 
ne se rend pas comme ça 
où que ce soit. Elle/il ne 
parle jamais ainsi. Elle/
il a besoin au préalable 
de savoir qui l’invite, où 
on l’invite, pourquoi on 
l’invite, de quoi elle/il va 
parler, comment elle/il 
va parler, qui va l’écouter 

(quel public) ? Et pour-
quoi ? 
Voilà qui lui permet si 
elle/il y trouve un intérêt 
quelconque de régler son 
récit. En clair, s’il y a un 
intérêt quelconque sur 
le thème choisi, sur le 
thème arrêté, si c’est un 
moment opportun pour 
ouvrir la bouche. 
Il y a l’occasion et l’op-
portunité…
Nul ne va nulle part sans 
savoir au préalable où 
il va, pourquoi il va, qui 
il va trouver face à lui, 
comment il va se com-
porter. 

LE PREMIER COURS 
DE LA COM'
C’est la première leçon de 
la com’ enseignée dans 
les écoles. La bouche, 
une/un responsable ne 
l’ouvre pas n’importe où, 
n’importe quand, n’im-
porte comment.
Qu’un journaliste fran-
çais si quelconque, sur 
une chaîne de télé, à 
Paris, regardée dans le 
monde, ait traité ainsi la 
Première ministre d’un 
pays, le Congo, la Cheffe 
de Gouvernement d'un 
pays, le Congo, qui, en 
dépit de tout, pèse en 
France, pèse pour la 

France, est considéré 
dans le monde, de retour 
d'une visite officielle aux 
États-Unis, laisse sans 
voix. La catas !  
Ce journaliste français 
avait-il une telle détes-
tation de notre Première 
ministre invitée sur 
ce plateau ou du pays 
qu’elle représentait et au 
nom duquel elle s'expri-
mait au point de lui par-
ler comme un instituteur 
agacé s'adresse à un élève 
quelconque - encore 
que ! - laisse perplexe 
mais que notre Pre-
mière ministre n’ait pas 
su donner une réponse 
juste à la question sur la 
nationalité des migrants 
expulsés des États-Unis 
heurte sur toute connais-
sance. Tout comme cette 
réponse qui fait péter les 
plombs donnée sur une 
rébellion missionnée en 
expliquant/(justifiant?) 
que Goma se situe à 
deux heures de vol de 
Kinshasa. Cela conduit à 
faire croire que les Kivu-
tiens seraient des Congo-
lais «d’ailleurs», qu'ils 
seraient moins Congo-
lais que d'autres. Cela 
expliquerait pourquoi ils 
seraient délaissés ?! 
Choquant. Adversaires et 

ennemis s'en sont émer-
veillés pour ne pas dire 
enivrés quand ailleurs 
des cris de colère et de 
malédiction, des sifflets 
et des huées compré-
hensibles résonnaient... 
Comprenons l'émotion 
quoique l'injure soit dé-
plorable...
Au moment où le Congo 
fait face à mille guerres, 
voilà une sortie qui a fait 
un flop, qui n’aurait ja-
mais dû être! Quand dans 
le monde d’aujourd’hui, 
avec ces armadas d’in-
fluenceurs tapies partout, 
cherchant à dégainer à 
tout moment, tout est 
pensé, tout est millimé-
tré, tout est forme… La 
Première ministre/Cheffe 
du Gouvernement en sait 
trop bien.
Quoi qu’on ait été dans 
le passé - Première mi-
nistre, première femme 
à avoir été élevée à ce 
niveau -, la vie est si 
méchante qu’une histoire 
efface l’autre, une his-
toire nettoie le tableau 
sans éprouver le moindre 
regret. Celle de cette télé 
française marquera au fer 
rouge à jamais une vie, à 
jamais une Histoire. Fort 
dommage...

KKMTRY n 
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ÀÀ  Bandundu 
Ville, le Dépu-
té PA-AAAP 
Yerkis Muza-

ma Muzinga frappe 
fort. Invoquant le RI 
de l’Assemblée pro-
vinciale du Kwilu, 
particulièrement les 
art. 165, 166, 167, 168, 
169, 170, 171 et 172, de 
même que «le devoir 
de redevabilité», il 
interpelle l'ancien 
Député provincial 
Égide Wawende Waki  
qui dirige la DGREK, 
la Direction Générale 
des Recettes du Kwi-
lu, une régie finan-
cière, et lui adresse 
vingt-cinq questions, 
le menaçant, sans le 
dire, d'engager une 
motion défiance en 
cas de réponses non 
satisfaisantes à ses 
yeux.

Les vingt-cinq questions 
qui glacent le sang des 
observateurs, «ternissent 
l’image de la province», 
en commençant par 
l’Assemblée provinciale 
d’où est issu l'ancien Dé-
puté de la circonscription 
d'Idiofa, Égide Wawende 
Waki ? Les voici collec-
tées par Le Soft Interna-
tional.

S'EN SORTIRA-T-IL ? 
w 1. Pourquoi les recettes 
des grandes entreprises 
de la province (BraCon-
go, Vodacom, Airtel, Afri-
cell, Orange, Sep-Congo, 
Snél, Régideso, Afrifood, 
etc.) sont-elles perçues 
par «Maboko Banque», 
en clair, par des individus 
et, du coup, non tra-
çables, logées au compte 
de fonctionnement de la 
DGREK, non au compte 
officiel ou principal de la 
DGREK ? 
w 2. Pourquoi les taxes, 
dans les villes de Kikwit, 
de Bandundu et dans 
nombre d’autres centres 
commerciaux, se paient 
avec une quittance ma-
nuelle au lieu que cela se 
fasse par la banque? 
w 3. Quelles dispositions 
légales qui autorisent le 
D-G de la DGREK à re-
courir au système M-Pesa 
via son numéro person-
nel  et celui de son comp-
table pour la collecte des 
recettes publiques ?
w 4. Quelles garanties de 
traçabilité et de sécurisa-
tion a-t-il mises en place?
w 5. Comment ces fonds 
collectés via M-Pesa sont 
repartis entre les «com-
posantes de la Troïka», 
à savoir, l’Assemblée 
provinciale, le Gouver-
nement provincial et la 
DGREK ?
w 6. Quels pourcentages 
reviennent à chacune de 
ces composantes ?
w 7. Quelle est la base 

légale de la prime de 
contentieux accordée 
aux viseurs internes ou 
externes ? (Ici, le Député 
du PA-AAAP réclame la 
décision reprenant la clé 
de répartition) ;
w 8. Comment expliquer 
que le Directeur Général 
de la DGREK ait notifié 
des nominations à cer-
tains agents sans aucune 
base légale, à savoir un  
acte de nomination par 
arrêté du Gouverneur ? 
w 9. Le Directeur Général 
de la DGREK a-t-il une 
vision à moyen terme qui 
permettrait une gestion 
efficace, transparente de 
la DGREK ainsi que la 
bonne gouvernance prô-
née par le pays ?
w 10. Dans le cadre de 
cette vision, a-t-il des 
objectifs chiffrés à pré-
senter à l'Assemblée 
provinciale ?
w 11. Depuis sa prise de 
fonction, a-t-il entrepris 
des reformes concrètes 
au plan administratif, fi-
nancier, fiscal, comptable 
et des infrastructures ?
w 12. Quelles sont les 
réformes qui ont réelle-
ment produit des résul-
tats mesurables ?
w 13. Le Directeur Géné-
ral de la DGREK dispose-
t-il d'un barème salarial 

des agents et cadres de la 
DGREK ? 
w 14. Si oui, peut-il le 
présenter à l'Assemblée 
provinciale;  
w 15. Comment justifier 
les écarts de rémunéra-
tion entre le Directeur 
Général, le Directeur Gé-
néral Adjoint et d'autres 
directeurs et agents ?
w 16. Sur l’enveloppe 
allouée à la DGREK, quel 
pourcentage est consacré 
à la paie et aux autres 
charges ?
w 17. Cette répartition 
est-elle soutenable à long 
terme ?
w 18. Le DG peut-il éclai-
rer les élus sur une mis-
sion effectuée par lui à 
Loange?
w 19. Quel était l’ordre de 
mission qui avait permis 
cette mission, signé par 
quelle autorité ?
w 20. Combien de réu-
nions de travail le DG 
a-t-il déjà eues avec le 
Gouverneur et le ministre 
des Finances ?
w 21. Peut-il en trans-
mettre à la plénière les 
procès-verbaux corres-
pondants?
w 22. Peut-il présenter à 
l’Assemblée la situation 
détaillée des recettes de 
juillet 2025 à mars 2026, 
les impôts, les taxes, 

redevances et autres 
droits ?
w 23. Quelles sont les 
entités les plus perfor-
mants et pourquoi ?
w 24. Sur les écarts de 
paie de la DGREK, ceux-
ci sont-ils encadrés par 
un texte légal ? (Des 
preuves documentées 
indiquent des revenus 
mensuels ci-après : DG 
: 3.500.000 CDF, prime 
500.000 CDF soit 4. 
000.000 CDF; D-GA : 
2.500.000 CDF, prime 
500.000 CDF, soit 
3.000.000 CDF/mois ; 
Directeur : 00.000 CDF/
mois sans prime ; Chef 
de division : 300.000 
CDF/mois sans prime 
; Inspecteur : 250.000 
CDF/mois sans prime. 
w 25. Si l’arrêté du Gou-
verneur institue les 
mêmes grades aux ins-
pecteurs de la DGREK 
et aux chefs de division, 
comment justifier une 
«incapacité à lire et 
à appliquer les textes 
règlementaires»? 
Selon des enquêtes, 
plusieurs agents de la 
DGREK font état de pra-
tiques du tribalisme, de 
népotisme et d'égoïsme 
dans le chef du Directeur 
Général. Celui-ci favori-
serait des inspecteurs de 

son axe, ceux de la ville 
de Kikwit, où sont repris 
«ses enfants, nièces, 
cousins, amis». Au total, 
le D-G de la DGREK 
Égide Wawende Waki est 

soupçonné de «pillage de 
recettes provinciales en 
toute impunité». Face à 
cette épreuve, va-t-il s'en 
sortir sain et sauf ? 
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À Bandundu, le Député PA-AAAP Yerkis Muzama Muzinga frappe. DR.

Le député PA-AAAP Yerkis Le député PA-AAAP Yerkis 
Muzama Muzinga soupçonne le DG deMuzama Muzinga soupçonne le DG de

la DGREK de pillage de recettesla DGREK de pillage de recettes
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LLe Gou-
verne-
ment 
congo-
lia a 
saisi les 
auto-
rités 

judiciaires et les ser-
vices compétents afin 
d’identifier les au-
teurs des campagnes 
diffamatoires sur les 
réseaux sociaux, à 
l’encontre de la Pre-
mière ministre Judith 
Suminwa Tuluka, 
écrit une dépêche 
de l'ACP datée du 25 
avril 2026, citant un 
communiqué officiel.

« Le gouvernement 
condamne avec fermeté 
la recrudescence, sur les 
réseaux sociaux et autres 
espaces numériques, de 
publications et conte-
nus comportant injures, 
diffamations, menaces, 
outrages et autres at-
teintes visant » Mme 
Judith Suminwa Tuluka, 
«ainsi que d’autres res-
ponsables publics ». La 
dépêche précise que «les 
autorités judiciaires et 
les services compétents 
ont été saisis aux fins 
de constater les faits, 
d’identifier les auteurs, 
co-auteurs, complices, 
commanditaires et relais 
éventuels, y compris ceux 
agissant dans l’anony-
mat, depuis l’étranger ou 
au moyen de dispositifs 
numériques dissimu-

lés, et d’engager, le cas 
échéant, les poursuites 
prévues par la loi ».
«Certains de ces agisse-
ments procèdent de cam-
pagnes coordonnées de 
dénigrement, de manipu-
lation de l’opinion, de re-
lais organisés et d’actions 
concertées de nature à 
porter atteinte à la crédi-
bilité des Institutions de 
la République, à la cohé-
sion nationale et à l’auto-
rité de l’État», poursuit 
la dépêche de l'ACP. «Les 
injures publiques, la dif-
famation, les menaces, le 
harcèlement numérique, 
les incitations à la haine, 
les atteintes à l’honneur, 
ainsi que toute entre-
prise de déstabilisation 
ou d’ingérence contraire 
aux intérêts nationaux, 
ne sauraient relever de la 
liberté d’expression dès 
lors qu’ils constituent des 
infractions réprimées par 
la législation en vigueur», 
écrit la dépêche, citant le 
communiqué gouverne-
mental. « Le Gouverne-
ment réaffirme son atta-
chement constant aux 
principes républicains de 
liberté, de responsabilité 
et de respect mutuel. Il 
appelle l’ensemble des 
citoyens à préserver la 
dignité du débat public, 
la cohésion nationale et 
l’usage responsable des 
espaces numériques, 
dans l’intérêt supérieur 
de la Nation », écrit la 
dépêche. 

avec AGENCE n

La justice saisie La justice saisie 
sur des injures sur des injures 

proférées contreproférées contre
 Mme Suminwa Mme Suminwa
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DDeux 
fois 
élu 
député 
natio-
nal et 
deux 

fois  nommé au gou-
vernement, Adolphe 
Kishwe Maya, la 
jeune star politique 
congolaise des an-
nées 1960 a tiré sa 
révérence le 4 avril 
2026 aux Cliniques 
Candeur de Limete à 
Kinshasa suite à une 
crise d’asthme. 

Il était un homme poli-
tique - il aura passé plus 
de 60 ans de vie politique 
- et poète de renommée. 
Ses obsèques ont eu lieu 
à l’Hôpital Universitaire 
du Cinquantenaire de 
Kinshasa où un culte 
religieux catholique a 
été célébré en présence 
d’une foule nombreuse 
notamment des membres 
de son parti, l’UFÉRI, 
l'Union des Fédéralistes 
et des Républicains Indé-
pendants, des person-
nalités politiques, reli-
gieuses et économiques, 
avant son inhumation au 
Cimetière de la Gombe.
 Kishwe est né le 4 fé-
vrier 1937 au village de 
Kinkuku, territoire de 
Bagata dans la province 
du Kwilu, de l’union de 
Maurice Kishwe et de 
Mme Julienne Borabe. 
Des parents catholiques, 
il a bénéficié d’une rente 
de situation : l’attention 
particulière portée par 
les missionnaires aux 
enfants de leurs disciples. 
C’est ainsi qu’il com-
mence ses études à la MC 
de Djuma, alors QG de la 
Compagnie de Jésus pour 
l’Afrique centrale. 
Il rêve de devenir prêtre. 
L’occasion faisant le 
larron, il entre au petit 
séminaire chez les 
Jésuites à Kinzambi, 
à un jet de pierre de la 
ville de Kikwit. Mais, les 
contingences du temps 
le conduisent à une autre 
filière. 
Dans les années 1950, il 
fréquente l’École Supé-
rieure des Sciences Ad-
ministratives du Centre 
Lovanium de Kisantu, 
la plus haute pour les 
autochtones civils de la 
colonie. 
Il rencontre dans cette 
alma mater quelques-
uns des leaders qui vont 
écrire la première page 
de l’histoire du Congo 
post-colonial, tels que 
Marcel Antoine Lihau, 
Godefroid Munongo 
Mwenda M'Siri et Jean 
Joseph Litho Moboti 
Nzoyombo Te Awe. Après 
quatre années, le 20 
juin 1960, il obtient avec 
72,9% des points le di-
plôme de fin d’études en 
Sciences Administratives. 
C’est déjà l’indépendance 

du Congo. 
À 23 ans, bardé de son 
diplôme bien conservé 
jusqu’à ce jour, Adolphe 
Kishwe Maya entame la 
vie professionnelle à la 
BraCongo, puis à l’Office 
du Café, OZACAf avant 
d’entrer dans divers 
cabinets ministériels. En 
1965, à 28 ans, il écrit 
ce qui reste de meilleure 
page de sa vie politique et 
qui mérite d’être racon-
tée. 

KISHWE EMBRASSE 
MOÏSE TSHOMBE.
Lorsque cette année, 
Moïse Kapend Tshombé 
fait son come-back aux 
affaires au poste de 
premier ministre, son 
parrain, Robert-Vincent 
Mbwankiem, le leader du 
parti ABAZI, Association 
des Bayanzi (du nom 
de l'une des ethnies du 
Kwilu), le présente pour 
occuper le portefeuille 
réservé à l'ABAZI, le 
stratégique portefeuille 
des Terres et Mines. 
Dans une époque comme 
encore aujourd’hui où 
les minerais du Katanga 
constituent la poule aux 
œufs d’or de la Répu-
blique, ce choix démontre 
déjà le parfait amour qui 
se tisse entre le premier 
ministre Tshombé et ce 
jeune ministre. 
Il crée une police des 
mines. Son test devant 
Tshombé se passe bien et 
Kishwe devient le fidèle 
collaborateur de Moïse 
Kapend Tshombé. Au 
point d’être envoyé en 
mission d’explication au-
près du président kenyan 
Mzee Jomo Kenyata dans 
la bataille engagée par 

les hommes politiques 
lumumbistes contre la re-
connaissance du gouver-
nement Tshombe, piloté 
par celui qui est présenté 
à tort ou à raison comme 
«l’assassin de Patrice 
Émery Lumumba». 
L’auteur d’« Au pied 
du Mont Kenya » est 
subjugué par ce jeune 
homme de 26 ans qui a 
les allures d’un étudiant. 
Kishwe étale de qualités 
de diplomate et renverse 
la vapeur, Jomo Ken-
yata ouvrant le rang des 
États africains qui recon-
naissent le gouvernement 
Tshombé.
1965, c’est aussi l’année 
des échéances électorales 
au niveau provincial, 
législatif et présidentiel. 
Kishwe crée l’Union des 
Démocrates Congolais, 
UDÉCO, affiliée à la 
plate-forme CONACO de 
Moïse Kapend Tshombé. 
En compagnie des resca-
pés des familles décimées 
par la rébellion muléliste, 
il mène à travers le Kwilu 
une campagne électorale 
active sur le discours « le 
Parti Solidaire Africain, 
PSA (le parti de Antoine 
Gizenga Fundji, Cléophas 
Kamitatu Massamba, 
Pierre Mulele), est le 
parti des assassins et lui 
c'est le Ngulusi du Kwilu, 
(le sauveur du Kwilu) ». 
Notons que le PSA, en 
l’absence de son pré-
sident Antoine Gizenga 
Fundji détenu à la pri-
son de Bulabemba est 
conduit aux élections par 
Cléophas Kamitatu Mas-
samba. Kishwe ne paraît 
pas se tromper. Pierre 
Mulele, le chef de la ré-
bellion Simba concentrée 

principalement dans les 
territoires de Gungu et 
d'Idiofa, dans la province 
du Kwilu, où Mulele a 
établi des maquis dès fin 
1963, est le secrétaire 
général du Parti Solidaire 
Africain.
Le succès électoral est 
fou. L'UDÉCO obtient 
une majorité confortable 
à l’échelon tant national 
que provincial. Le jeune 
homme politique  écrase 
le vieux père de l’Indé-
pendance Cléophas Ka-
mitatu Massamba. Mais 
ce dernier qui est allié 
du président Kasavubu 
parvient à le convaincre 
pour annuler les scru-
tins. Mais la tendance 
est fondamentale. Si le 
PSA grignote quelques 
voix, cela ne change rien 
au total. Kamitatu est de 
nouveau battu. 
L’aura d’Adolphe Kishwe 
Maya est telle que ce sont 
les députés de son parti 
qui prennent le pouvoir. 
Yvon Kimpiob Ninafi-
ding Nki-Ekundi est élu 
président de l’Assemblée 
nationale et Henri-Désiré 
Takizala élu gouverneur 
du Kwilu. 
Et tout indique que 
Tshombé, dont la coali-
tion détient une majorité 
relative au parlement va 
être élu à la présidence 
de la République dispu-
tée avec comme challen-
ger le président sortant, 
Joseph Kasavubu et 
qu’il désignera Kishwe 
comme premier ministre. 
Le malheur comme le 

hibou évite la lumière. 
Malheureusement pour 
lui, Mobutu fait son coup 
d’état et tous les rêves 
s’envolent.
Alors que tout le monde 
se rend à Mobutu, 
Kishwe continue à rumi-
ner le passé et à pleu-
rer Tshombé. Mobutu 
qui n'oublie rien à qui 
on rapporte les faits et 
gestes de Kishwe lui fera 
boire, par Jean Joseph 
Litho Moboti Nzoyom-
bo Te Awe, l'oncle du 
Président Mobutu et 
ministre des finances, 
son ami depuis Kisantu, 
le calice de l’insoumis-
sion à travers de fausses 
promesses : nomination 
tantôt au gouvernement, 
tantôt au bureau poli-
tique ou encore au Comi-
té central. 
Avec une naïveté boostée 
par le virus politique qui 
le ronge, Kishwe prend 
ces promesses pour de 
l’argent comptant et cela 
pendant deux décennies. 
De guerre lasse, il fait feu 
de tout bois : président 
de l’Union des Écrivains 
du Zaïre, adhésion à 
l’UDPS lors de la signa-
ture des textes fonda-
teurs chez son « Mbuta 
Mbwankiem », comme 
le rapporte le fondateur 
Protais Maloba. Mais, 
Kishwe qui est un animal 
politique, un realpolitik 
et non un idéologue, se 
présente aux élections 
de 1987 et se fait élire 
dans son fief électoral du 
Kwilu sur la liste du Parti 

unique, le MPR, le Mou-
vement populaire de la 
Révolution. 

KISWHE MAYA 
REJOINT MOBUTU.
Il demeurera député 
national jusqu’à la dis-
solution en mai 1997 du 
Haut Conseil de la Répu-
blique-Parlement de 
transition, HCR-PT, par 
Laurent-Désiré Kabila. 
Depuis Moïse Kapend 
Tshombé, Kishwe a le 
mal du Katanga. En 
1990, après le discours 
de Mobutu annonçant la 
démocratisation, avec un 
autre Katangais Nguza 
Karl-I-Bond, Kishwe 
fonde l’UFÉRI. Il se rap-
proche encore de Mobutu 
en entrant, en 1993, dans 
le gouvernement Birin-
dua comme ministre 
du Travail. Cependant, 
c’est de courte durée, il 
rentre dans l’opposition 
radicale d’Étienne Tshi-
sekedi wa Mulumba, au 
point d’offrir sa maison 
de Limete pour abriter le 
siège de l’Union pour le 
Congo, une plate-forme 
des partis radicaux.
Le virus politique a 
à ce point contaminé 
cet homme politique 
et éminent écrivain au 
point que Kishwe place 
au point second l’œuvre 
littéraire dont il était 
doué. Il publie ses pre-
miers poèmes dans la 
revue estudiantine de 
Kisantu avant de rece-
voir, en 1967, l’apothéose 
comme premier lauréat 
du concours de poésie, 
organisé par le président-
poète Léopold Sédar 
Senghor lors de sa visite 
officielle au Congo. Le 
président sénégalais qui 
sent une proximité avec 
cette grande sensibilité 
poétique veut l’amener 
au Sénégal pour préparer 
un doctorat et certaine-
ment pour un compa-
gnonnage de métier. En 
vain. Il faut lire l’Antho-
logie de la poésie zaïroise 
de langue française de 
l’écrivain Philippe Mase-
gabio Nzanzu Mabele 
Madiko, pour com-
prendre son admiration 
de l’œuvre poétique de 
Kishwe. Il décrit la poésie 
de Kishwe, cite le poème 
« La danse des feuilles », 
comme une fusion entre 
nature et vie humaine, 
une poésie sensorielle et 
contemplative. 
Adolphe Kishwe Maya 
laisse une œuvre inache-
vée. Si sa voix s’est tue, sa 
poésie continuera de ré-
sonner dans l’Anthologie 
de la poésie zaïroise ainsi 
que dans les publications 
posthumes de l’abondant 
manuscrit des poèmes et 
des romans qu’il laisse 
et pour lesquels ses 
enfants sont priés de vite 
publier. 

DÉSIRÉ MUWALA-BOL-
MAKOB MATALA-TALA n 

Ministre de Tshombe (en haut à dr.), 
puis de l'UFÉRI de Nguz (en bas à dr.), le 

Kwilois Adolphe Kishwe s'est éteint. DR.

Le Kwilois qui passa sa vie Le Kwilois qui passa sa vie 
avec le Katanga s'est éteintavec le Katanga s'est éteint
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ÀÀ  l'Assemblée 
Nationale, ce 
à quoi l'on 
s'attendait est 
arrivé. Lundi 
13 avril 2026, 

346 Députés sur 355 vo-
tants se sont déclarés pour 
deux textes de loi faisant 
suite aux accords signés le 
4 décembre 2025 à Wash-
ington par les présidents 
congolais Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, 
rwandais Paul Kagame et 
américain Donald Trump, 
7 Députés ont voté contre 
et 2 se sont abstenus. Il 
s'est agi de deux textes-
projets de loi, l'un portant 
ratification de l’accord de 
partenariat stratégique 
signé au Donald J. Trump 
Institute of Peace entre 
le Congo et les États-Unis 
d’Amérique, l'autre un 
accord de paix signé entre 
le Congo et le Rwanda. 

« La République Démocratique 
du Congo prend ici l’enga-
gement solennel de mettre 
en œuvre, en toute sincérité, 
l’ensemble des obligations 
qui découlent de ces Accords. 
Nous le ferons avec sérieux, 
avec rigueur et avec le souci 
constant de la paix, de la 
sécurité de nos populations, 
de l’unité et de l’intégrité de 
notre territoire», avait déclaré 
le président congolais lors de 
la cérémonie de signature de 
l'accord de paix entre le Congo 
et le Rwanda organisée sous 
l'égide des États-Unis d'Amé-

rique, à laquelle avaient pris 
part des Chefs d’État de l’An-
gola, du Kenya, du Burundi, du 
Togo, de la vice-présidente de 
l’Ouganda ainsi que des mi-
nistres des Affaires étrangères 
du Qatar et des Émirats Arabes 
Unis. 
Donald Trump avait souligné 
l'enjeu historique d'une céré-
monie qui marquait un tour-
nant décisif dans le règlement 
d'un conflit qui a duré plus de 
30 ans et occasionné plus de 10 
millions des morts et a lancé 
un vibrant appel aux deux par-
ties en vue de profiter  écono-
miquement des richesses de la 
région et de créer un climat de 
paix pour un avenir meilleur. 
Les deux textes avaient été 
présentés et défendus par la 
ministre d'État en charge des 
Affaires étrangères, Thérèse 
Kayikwamba Wagner. L’accord 
Congo-États-Unis établit un 
partenariat stratégique dans 
des secteurs clés tels que les 
minéraux critiques, l’énergie, 
les infrastructures et la sécu-
rité. Il prévoit un cadre de 
coopération structuré avec des 
mécanismes conjoints de suivi, 
tout en garantissant le respect 
de la souveraineté nationale.
Le second texte porte sur 
l’accord de paix conclu le 27 
juin 2025 entre Kinshasa et 
Kigali. Il vise la cessation des 
hostilités, le respect de l’inté-
grité territoriale, le désengage-
ment des forces et la mise en 
place d’un mécanisme conjoint 
de coordination sécuritaire, 
en vue d’une stabilité durable 
dans la région. Lors des débats, 

des députés ont insisté sur la 
nécessité de transparence, de 
vigilance parlementaire et du 
respect strict des engagements, 
notamment par la partie rwan-
daise. Une motion mettant fin 
au débat à l'Assemblée natio-
nale a été adoptée, permettant 
de passer au vote. Ci-après 
en intégralité le projet de loi 
Congo-États-Unis.

LOI N°... DU.... 2026 AU-
TORISANT
LA RATIFICATION 
DE L'ACCORD DE PARTE-
NARIAT STRATÉGIQUE 
ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE.

EXPOSÉ 
DES MOTIFS.
L'Accord de partenariat stra-
tégique conclu entre le Gou-
vernement de la République 
Démocratique du Congo et le 
Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique vise à structurer 
et approfondir les relations 
bilatérales entre les deux États 
autour d'objectifs stratégiques 
communs, notamment dans les 
domaines des minéraux cri-
tiques, de l'énergie, des infras-
tructures, de la sécurité et de la 
défense.
Cet Accord établit un cadre 
institutionnel de coopération 
renforcée, comprenant notam-
ment un Comité Directeur 
Conjoint ainsi qu'un Forum 
de Partenariat Économique 

Binational, destiné à assurer 
le suivi, l’évaluation et l'orien-
tation stratégique de la coo-
pération. Il prévoit également 
l'exploration de mécanismes 
spécifiques de coopération en 
matière de sécurité et de pro-
tection des infrastructures cri-
tiques, dans le respect du droit 
international et des législations 
nationales respectives.
Sur le plan économique, 
l'Accord vise à promouvoir 
des investissements mutuel-
lement avantageux, à soutenir 
la transformation locale des 
ressources naturelles de la 
République Démocratique du 
Congo, à renforcer la transpa-
rence et les standards de gou-
vernance dans le secteur mi-
nier, et à sécuriser des chaînes 
d'approvisionnement durables 
en minéraux stratégiques. Il 
s'inscrit dans la stratégie natio-
nale d'industrialisation et de 
diversification des partenariats 
extérieurs.
L'Accord ne comporte aucune 
disposition portant cession de 
souveraineté ni transfert de 
compétence normative. Les 
engagements qu’il consacre 
s'exercent dans le respect du 
principe de souveraineté per-
manente de la République 
Démocratique du Congo sur 
ses ressources naturelles et 
conformément à son ordre 
juridique interne.
Toutefois, eu égard à son objet, 
à sa portée stratégique et aux 
engagements qu’il comporte, 
le présent Accord relève du 
champ d'application de l'article 
214 de la Constitution, aux 

termes duquel les traités de 
paix, les traités de commerce, 
les traités et accords relatifs 
aux organisations interna-
tionales ou au règlement des 
conflits internationaux, ceux 
qui engagent les finances 
publiques, ceux qui modifient 
des dispositions législatives, 
ainsi que ceux relatifs à l'état 
des personnes ou compor-
tant échange ou adjonction 
de territoire, ne peuvent être 
ratifiés ou approuvés qu'en 
vertu d'une loi. En ce qu'il 
organise un cadre structuré 
de coopération économique et 
stratégique, susceptible d'avoir 
des incidences sur l'organisa-
tion économique nationale et 
d'impliquer des engagements 
financiers ou normatifs ulté-
rieurs, le présent Accord ne 
peut entrer en vigueur à l’égard 
de a République Démocratique 
du Congo qu'après autorisation 
du Parlement.
Telle est l'économie du présent 
projet de Loi (dont certains 
articles ci-après).

LOI.
Le gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo 
(«RDC») et le gouvernement 
des États-Unis d'Amérique 
(«États-Unis» ), chacun étant 
une «partie» et ci-après dé-
nommés collectivement les 
«parties»,
Reconnaissant le partenariat 
de longue date entre les États-
Unis et la RDC, ainsi que leur 
engagement mutuel à favoriser 
la paix, la stabilité et le déve-

Le texte de l'AccordLe texte de l'Accord
de Washington pour la paix de Washington pour la paix 

et la prospéritéet la prospérité

(suite en page 6). 

Le 4 décembre 2025, à Washington, au Donald J. Trump Institute of Peace, signature des accords de paix entre Kinshasa et Kigali. DR. 
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(suite en page 7). 

(suite de la page 5). 

Washington reconnaît le Congo Washington reconnaît le Congo 
comme comme « « un partenaire stratégique un partenaire stratégique »»
loppement économique à long 
terme dans la région ;
Reconnaissant l'intérêt 
commun des Parties à renfor-
cer leur coopération afin de 
promouvoir la sécurité écono-
mique et la sécurité des res-
sources, et de favoriser le déve-
loppement à long terme dans 
l’intérêt des deux nations;
Célébrant la signature histo-
rique de l'accord de paix entre 
la République démocratique 
du Congo et la République du 
Rwanda, conclu à Washington 
le 27 juin 2025, lequel consti-
tue une étape importante pour 
la stabilité et la réconciliation 
régionales ;
Affirmant l'importance de 
s'appuyer sur les réformes en 
cours en République démocra-
tique du Congo visant à favori-
ser un climat d'investissement 
propice à l'attraction et à la 
rétention des investissements 
directs étrangers, en particulier 
dans le secteur minier, grâce 
à des cadres réglementaires 
clairs, prévisibles et transpa-
rents ;
Soulignant la nécessité 
d'avoir un secteur minier qui 
fonctionne conformément à 
la loi et dans un esprit d'inté-
grité, de responsabilité et de 
transparence, et qui garantisse 
une gestion responsable des 
ressources minérales dans 
l'intérêt à long terme du peuple 
congolais ainsi que du peuple 
des États-Unis d'Amérique ;
Reconnaissant l'intérêt de la 
République démocratique du 
Congo à diversifier ses par-
tenariats, à créer de la valeur 
locale et des emplois grâce à la 
transformation dans le pays, à 
améliorer la gouvernance et la 
responsabilité sociale dans le 
secteur minier, et à favoriser 
la paix, la stabilité et l’autorité 
de l'État sur l’ensemble de son 
territoire, en particulier dans 
les Zones reculées et touchées 
par des conflits ;
Soulignant la forte volonté de 
la République démocratique du 
Congo d'établir des partena-
riats mutuellement avantageux 
qui tirent parti et développent 
ses ressources géologiques 
inégalées afin d'accélérer 
davantage son développement 
économique grâce à la trans-
formation industrielle pour 
une plus grande prospérité du 
peuple congolais ;
Reconnaissant la volonté de 
la République démocratique 
du Congo de renforcer sa sécu-
rité et sa stabilité nationales 
dans l'intérêt de son peuple, 
et d'assurer la protection et la 
résilience de ses chaînes d'ap-
provisionnement en minéraux 
afin de soutenir les intérêts 
économiques et stratégiques 
mutuels avec les États-Unis ;
Reconnaissant l'intérêt des 
États-Unis à mettre en place 
des chaînes d'approvisionne-
ment sûres, fiables et durables 
pour les minéraux critiques, à 
préserver leur sécurité natio-
nale, à soutenir la réindus-
trialisation et à maintenir leur 
compétitivité dans des sec-
teurs stratégiques comprenant 
notamment la défense, l'éner-
gie, les technologies de pointe 

et l'industrie automobile ;
Reconnaissant le rôle cen-
tral de la République démo-
cratique du Congo en Afrique 
australe et centrale et son inté-
gration future dans un mar-
ché régional de plus de 600 
millions de personnes à court 
terme, que ce partenariat vise à 
soutenir par l'industrialisation, 
la mise en place de chaînes de 
valeur et la connectivité des 
infrastructures, conformément 
aux engagements régionaux de 
la RDC ;
Reconnaissant le rôle cen-
tral des infrastructures éner-
gétiques à grande échelle, 
notamment le projet hydroé-
lectrique Grand Inga, dans la 
transformation industrielle, le 
soutien aux projets miniers, de 
transformation et de connec-
tivité régionale, et la sécurité 
énergétique de la République 
démocratique du Congo et de 
la région ;
Reconnaissant le corridor 
Sakania-Lobite comme un pro-
jet d'infrastructure stratégique 
pour les parties, lequel relie 
la République démocratique 
du Congo à l'Océan Atlantique 
et constitue l'un des éléments 
essentiels de la stratégie d'in-
dustrialisation et de commerce 
à long terme de la RDC ;
Reconnaissant en outre la 
volonté de la RDC de dévelop-
per et d'utiliser des corridors 
supplémentaires, notamment 
ceux qui servent ses priorités 
en matière d'intégration natio-
nale et régionale ;
Reconnaissant le désir com-
mun des Parties d'accroître 
le niveau d'investissement 
du secteur privé américain 
dans le secteur minier de la 
République démocratique du 
Congo et de renforcer les liens 
économiques entre les deux 
nations; 
Réaffirmant l'engagement 
des parties à faire progresser 
leurs objectifs communs par la 
collaboration, le dialogue et le 
respect mutuel, tout en res-
pectant les principes de bonne 
gouvernance et de gestion 
responsable des ressources 
minérales : et
Rappelant le Traité concer-
nant l'encouragement et la 
protection réciproques des 
investissements, conclu à 
Washington le 3 août 1984,
Sont convenues de ce qui 
suit :

ART. I. DÉFINITION DES 
TERMES.
Les définitions des termes 
utilisés dans le présent accord 
figurent à l'annexe 2 :

ART. II. 
OBJECTIFS.
Les objectifs du présent accord 
sont les suivants:
1. Établir un partenariat stra-
tégique entre les États-Unis et 
la RDC, reflétant le rôle central 
de la République démocratique 
du Congo en Afrique et l'ambi-
tion commune des parties de 
transformer leur coopération 
en un partenariat stratégique à 
long terme favorisant la paix, 
la stabilité et le développement 
économique en République 
démocratique du Congo, en 
Afrique centrale er dans la 

région des Grands Lacs ;
2. Renforcer les possibilités 
de coopération en matière 
de sécurité, de défense et de 
protection des infrastructures 
critiques, afin de préserver 
l'intégrité du territoire et des 
réserves minérales stratégiques 
de la République démocratique 
du Congo, de promouvoir la 
stabilité régionale et de sou-
tenir la paix et la sécurité en 
Afrique centrale, conformé-
ment au droit international 
applicable et aux cadres natio-
naux des deux parties ;
3. Promouvoir une coopéra-
tion économique accrue entre 
les États-Unis d'Amérique et 
la République démocratique 
du Congo en favorisant les 
investissements mutuellement 
avantageux et les opportuni-
tés de développement qui font 
progresser les intérêts straté-
giques communs, soutiennent 
la croissance économique à 
long terme et contribuent à la 
prospérité des deux pays ;
4. Faciliter l'accroissement 
des investissements des per-
sonnes des États-Unis et des 
personnes apparentées afin de 
diversifier le secteur minier de 
la République démocratique du 
Congo, de renforcer la transpa-
rence, d'améliorer les normes 
du travail et de promouvoir 
des flux de minéraux critiques 
sûrs, fiables et mutuellement 
avantageux à des fins commer-
ciales et de défense entre les 
États-Unis d'Amérique et la 
République démocratique du 
Congo ;
5. Aligner le développement du 
secteur minier sur des secteurs 
complémentaires tels que 
l'énergie, les infrastructures et 
les transports, afin de soutenir 
la transformation locale et de 
renforcer la vision de dévelop-
pement à long terme de la RDC 
;
6. Mettre en place un méca-
nisme de coopération stra-
tégique sur les minéraux cri-
tiques et autres actifs clés en 
République démocratique du 
Congo;
7. Faire progresser et accélérer 
les réformes en cours en Répu-
blique démocratique du Congo 
afin d'améliorer encore son 
environnement commercial, sa 
gouvernance et ses conditions 
de travail, y compris dans le 
secteur minier artisanal, afin 
de faciliter les investissements 
des ressortissants américains 
et des personnes apparentées 
dans les domaines minier, 
énergétique, des infrastruc-
tures, des initiatives technolo-
giques et d'autres projets ;
8. Faciliter l'accès stable, 
prévisible et à long terme des 
personnes des États-Unis et 
des personnes apparentées aux 
minéraux essentiels provenant 
de la République démocra-
tique du Congo afin de soute-
nir la sûreté, la sécurité et la 
prospérité tant des États-Unis 
d'Amérique que de la Répu-
blique démocratique du Congo, 
d'une manière qui favorise la 
valeur ajoutée locale, l'indus-
trialisation et la croissance 
économique à long terme en 
République démocratique du 
Congo ;
9. Promouvoir le développe-

ment du corridor Sakania-
Lobito afin de soutenir les 
relations économiques et com-
merciales entre les parties;
10. Promouvoir des pratiques 
minières responsables en 
République démocratique du 
Congo et soutenir la formali-
sation et l'industrialisation du 
secteur minier artisanal, tout 
en œuvrant activement à la 
réduction du commerce illicite 
des minéraux, à la lutte contre 
l’utilisation des minéraux cri-
tiques pour financer les conflits 
et à la création de moyens de 
subsistance alternatifs pour les 
communautés minières artisa-
nales ;
11. Coopérer afin de développer 
la capacité nationale de valori-
sation de la République démo-
cratique du Congo et évaluer 
les possibilités pour la RDC 
de participer à des projets de 
valorisation en dehors du pays, 
y compris par le biais de prises 
de participation ;
12. Promouvoir un investisse-
ment accru des personnes des 
États-Unis et des personnes 
apparentées dans de nouvelles 
activités d'exploration et des 
projets entièrement nouveaux, 
notamment grâce à l'améliora-
tion des données géologiques 
et à la mobilisation de finan-
cements provenant de sources 
publiques et privées ;
13. Faire progresser les projets 
stratégiques désignés par la 
RDC ; et
14. Soutenir la paix, la stabilité 
et l'autorité de l’État dans les 
zones touchées par des conflits 
et les régions reculées grâce à 
des investissements ciblés dans 
les infrastructures, la produc-
tion d'énergie et les projets 
industriels.

ART. III. STATUT DE 
PARTENARIAT STRATÉ-
GIQUE.
1. Les États-Unis reconnaissent 
la RDÇ comme un partenaire 
stratégique des États-Unis 
d'Amérique, reflétant la pro-
fondeur et l'importance des 
relations bilatérales et l’enga-
gement commun à promouvoir 
la paix, la stabilité et le déve-
loppement économique.
2. Dans le cadre de ce parte-
nariat stratégique, les parties 
ont l'intention d'explorer les 
domaines de coopération sui-
vants:
a. Coopération économique, 
avec un accent particulier sur 
la coopération dans les do-
maines des minéraux critiques, 
de l'énergie, des infrastruc-
tures, des initiatives technolo-
giques, de la valorisation et de 
l'industrialisation ;
b. Coopération en matière de 
sécurité et de défense, confor-
mément aux lois nationales 
applicables, à la politique 
américaine et aux obligations 
internationales, en vue de 
renforcer la paix, la stabilité et 
l'autorité de l’État dans toute la 
République démocratique du 
Congo ;
c. Coopération scientifique, 
technologique et éduca-
tive, notamment en matière 
d'échanges, de formation et 
d'initiatives de renforcement 
des capacités ; et
d. Coopération institutionnelle 

et en matière de gouvernance, 
notamment en ce qui concerne 
les réformes judiciaires, les 
mesures de lutte contre la 
corruption et les capacités de 
l'administration publique.
3. Les parties mènent des 
consultations régulières, en 
parallèle avec le Comité direc-
teur conjoint, CDC, afin d'exa-
miner les progrès accomplis 
et d'évaluer les possibilités de 
renforcer la coopération.
4. La RDC, en coordination 
avec les États-Unis le cas 
échéant, poursuit et applique 
des politiques et des mesures 
nationales qui renforcent la 
bonne gouvernance, la trans-
parence et le respect du droit 
international et qui renforcent 
son rôle de partenaire straté-
gique fiable ct de confiance des 
États-Unis.
5. Les parties étudient la pos-
sibilité d'un protocole d'accord 
spécifique en matière de sécu-
rité qui précisera davantage les 
modalités de coopération en 
matière de paix, de stabilité et 
d'autorité de l’État dans toute 
la République démocratique du 
Congo.
6. Les parties étudient la pos-
sibilité d'une coopération en 
matière de protection des 
infrastructures clés et de mise 
en place de mécanismes visant 
à atténuer les risques pesant 
sur les réserves minérales stra-
tégiques critiques et l'intégrité 
de la chaîne d'approvisionne-
ment.
7. Afin de promouvoir les 
objectifs du partenariat stra-
tégique, les parties établissent 
un Forum de partenariat 
économique binational États-
Unis-RDC, FPEB, un dialogue 
intergouvernemental visant 
à approfondir la coopération 
dans un large éventail d'inté-
rêts et de priorités écono-
miques communs dans le cadre 
du présent accord. Le FPER 
États-Unis-RDC se réunit tous 
les deux ans, alternativement 
à Washington, D.C. et à Kin-
shasa, sauf décision contraire 
des parties. Le FPEB devrait 
servir de cadre à la participa-
tion du secteur privé avec les 
parties afin de renforcer les 
relations commerciales entre 
les États-Unis d'Amérique et 
la République démocratique 
du Congo, de favoriser la crois-
sance économique à long terme 
et de garantir des partenariats 
et des investissements durables 
qui font progresser le présent 
accord. Les parties fixent une 
date officielle et choisissent le 
lieu de la réunion inaugurale 
du FPEB dans les 365 jours 
suivant l'entrée en vigueur du 
présent accord.

ART. IV. 
RÉSERVE D'ACTIFS 
STRATÉGIQUES.
1. La RDC désigne une liste 
initiale d'actifs minéraux cri-
tiques, d'actifs aurifères et de 
zones d'exploration sans li-
cence dans le cadre de la Ré-
serve d'actifs stratégiques, SAR 
et fournira cette liste au CDC 
établie conformément à l'ar-
ticle VI du présent accord dans 
les trente (30) jours suivant 
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l'entrée en vigueur du présent 
accord. La liste peut être mise 
à la disposition des personnes 
habilitées à soumettre des 
propositions de projets SAR, 
comme prévu dans le présent 
accord. Les projets RAS sont 
tous les projets liés aux actifs 
de la RAS en phase d'explo-
ration, de développement ou 
d'extraction, ou tout projet 
désigné comme faisant partie 
de la RAS conformément au 
présent accord. Un projet RAS 
comprend une concession ou 
une licence ou un permis simi-
laire.
2. À tout moment, des actifs 
minéraux critiques supplémen-
taires, des actifs aurifères et 
des zones d'exploration sans 
licence peuvent être ajoutés à 
la RAS par la RDC. Les actifs 
susceptibles d'être ajoutés à la 
RAS peuvent être présentés au 
CDC par les États-Unis ou la 
RDC pour discussion. Le CDC 
tient à jour la liste des actifs 
désignés qui composent la 
RAS.
3. Les parties conviennent 
que la RAS constituera une 
liste évolutive à laquelle la 
RDC ajoutera fréquemment 
des actifs supplémentaires, en 
consultation avec les États-
Unis, afin de promouvoir les 
objectifs du présent accord.
4. Aucune autorité gouverne-
mentale de la RDC n'aura le 
droit d'imposer, et les projets 
RAS ne seront soumis à aucune 
obligation, des redevances, 
frais, permis ou procédures 
administratives, à l'exception 
de ceux expressément prévus 
par la législation de la RDC, 
telle que modifiée de temps à 
autre.
5. La RDC ne peut ajouter 
aucun actif à la RAS si cela 
enfreint la législation nationale 
de la RDC ou est contraire aux 
obligations juridiques interna-
tionales entre les partie.

ART. V. PROJETS STRA-
TÉGIQUES DÉSIGNÉS 
PAR LA RDC.
1. Les parties reconnaissent 
l'importance de donner la prio-
rité et d'accélérer la mise en 
œuvre des projets stratégiques 
désignés par la RDC, qui sont 
des initiatives transformatrices 
identifiées par la RDC comme 
étant essentielles à sa vision de 
développement à long terme 
et conformes aux objectifs du 
présent accord.
2. La RDC fournit, dans les 
trente (30) jours suivant 
l’entrée en vigueur du présent 
accord, une liste initiale des 
projets stratégiques désignés 
par la RDC.
3. À tout moment, des projets 
supplémentaires peuvent être 
désignés comme projets stra-
tégiques désignés par la RDC 
en consultation avec les États-
Unis par l'intermédiaire du 
CDC. Les projets stratégiques 
désignés par la RDC sont sélec-
tionnés par la RDC sur la base 
de leur capacité prévue à :
a. Contribuer à la transforma-
tion industrielle de la Répu-
blique démocratique du Congo 
par la création de valeur ajou-
tée locale, la création d'emplois 

et le renforcement des capaci-
tés ;
b. Renforcer les infrastruc-
tures, les systèmes éner-
gétiques et technologiques 
essentiels à la diversification 
économique et à l'intégration 
dans les chaînes de
valeur régionales et mondiales 
;
c. Soutenir la paix, la stabilité 
et l'autorité de l’État, en parti-
culier dans les zones touchées 
par des conflits ou les régions 
reculées riches en ressources 
naturelles ; et
d. Promouvoir un développe-
ment inclusif et l'amélioration 
des moyens de subsistance du 
peuple congolais grâce à une 
transformation économique à 
long terme.
4. Les parties s'efforcent de 
coopérer afin de mobiliser 
des financements appropriés, 
conformément aux lois et 
politiques de ces dernières, 
notamment par l'intermédiaire 
des institutions financières 
internationales, des banques 
multilatérales de développe-
ment, du Secteur privé et, le 
cas échéant, des institutions 
américaines de financement du 
développement et de crédit à 
l'exportation, afin de soutenir 
la mise en œuvre réussie des 
projets stratégiques désignés 
de la RDC.
5. Dans le cadre de la mise en 
œuvre des projets stratégiques 
désignés de la RDC, la RDC 
examine les possibilités de par-
ticipation des personnes des 
États-Unis et des personnes 
apparentées, y compris les 
possibilités pour les produc-
teurs et les distributeurs de 
biens durables, et inclura un 
accès préférentiel et un droit 
de préemption lorsque cela 
est approprié et déterminé par 
les deux parties, notamment 
par le biais de coentreprises, 
de partenariats public-privé et 
de programmes de développe-
ment des fournisseurs, confor-
mément à la législation de la 
RDC.

ART. VI. COMITÉ DIREC-
TEUR CONJOINT.
1. Les Parties établissent par 
le présent Accord le Comité 
directeur conjoint (CDC), com-
posé de représentants de la 
RDC et des États-Unis. Le CDC 
sert de plateforme principale 
pour mettre en œuvre et at-
teindre les objectifs du présent 
accord. La première réunion 
du CDC se tient au plus tard 90 
jours après l'entrée en vigueur 
du présent accord.
2. Le CDC est composé de cinq 
représentants des États-Unis 
et de cinq représentants de la 
RDC.
3. Les représentants des États-
Unis se composent d'un repré-
sentant respectivement du 
département d'État, du dépar-
tement du Trésor, du dépar-
tement du Commerce et de la 
Société américaine de finan-
cement du développement 
international, DFC, ainsi que 
d'un représentant d'une agence 
des États-Unis sélectionné par 
le président du CDC des États-
Unis d'Amérique, pouvant être 
issu de l'une des agences sus-
mentionnées.
4. Les représentants de la RDC 

comprennent un représen-
tant du ministère des Affaires 
étrangères et de la Coopération 
internationale, un représentant 
du ministère de l'Économie 
nationale, un représentant du 
ministère des Finances, un 
représentant du ministère du 
Plan et un représentant du 
Cabinet du Président.
5. Le CDC a deux coprésidents, 
l’un provenant du département 
d'État américain et l'autre de 
la RDC (collectivement appelés 
les «Présidents»). Le copré-
sident de la RDC est désigné 
par le ministre ayant le rang de 
préséance le plus élevé parmi 
les membres représentant la 
RDC.
6. Les Parties s'informent mu-
tuellement par écrit des repré-
sentants qu'elles nomment au 
sein du CDC au plus tard 15 
jours après l’entrée en vigueur 
du présent Accord. En outre :
a. Une Partie peut nommer à 
tout moment un ou plusieurs 
nouveaux responsables pour 
remplacer ses représentants 
actuels au sein du CDC, par 
notification écrite adressée à 
l'autre partie.
b. Tout responsable siégeant en 
tant que représentant au sein 
du CDC peut désigner un autre 
responsable å titre de sup-
pléant de manière permanente 
ou pour une seule réunion dans 
le cas où le représentant prin-
cipal serait dans l'impossibilité 
d'assister à une réunion du 
CDC.
7. Le CDC se réunit deux fois 
par an. Les Présidents fixent la 
date et le lieu de chaque réu-
nion, en coordination avec les 
autres membres du CDC. Les 
réunions peuvent se tenir vir-
tuellement. En outre, les Pré-
sidents peuvent si nécessaire 
convoquer des réunions ad hoc. 
Toutes les réunions doivent 
faire l'objet d'un préavis mini-
mum de 10 jours ouvrables, 
sauf si les deux Présidents 
consentent à renoncer à ce 
préavis ou à le raccourcir, et 
requièrent un quorum composé 
de la majorité des membres du 
CDC.
8. Le CDC prend les décisions 
décrites dans le présent Accord 
par consensus. Si le CDC ne 
parvient pas à un consensus, 
la question est soumise aux 
représentants de haut niveau 
des Parties. Aucune décision 
ne peut être prise tant qu'un 
consensus n'a pas été atteint. 
Les membres du CDC repré-
sentant la RDC veillent à ce que 
toute décision soit préalable-
ment approuvée de manière 
appropriée par la RDC.
9. Les fonctions du CDC com-
prennent :
a. Discuter de la manière dont 
les Parties peuvent soutenir 
l'investissement et le dévelop-
pement de projets de Réserve 
d'actifs stratégiques, RAS, de 
Projets stratégiques admis-
sibles, PSA, de projets stra-
tégiques désignés par la RDC 
et de la réserve de minéraux 
stratégiques, notamment par 
le biais de la coopération tech-
nique, de la planification de 
projets et de la mobilisation 
d'investissements;
b. Veiller au respect et à la su-
pervision de la mise en œuvre 
du présent accord, y compris 

le processus d'investissement 
RAS décrit à l'article VII et la 
mise en œuvre du régime fiscal 
et budgétaire décrit à l'article 
XII ;
c. Faciliter la coopération tech-
nique bilatérale en matière de 
réformes juridiques, réglemen-
taires et politiques nécessaires 
pour attirer les investissements 
dans le secteur des minéraux 
critiques de la RIDC et réduire 
les risques pour les personnes 
des États-Unis et les personnes 
apparentées ;
d. Discuter des objectifs 
d'achat appropriés pour le 
marché américain pour les 
propositions de projets RAS et 
élaborer et mettre à jour, le cas 
échéant, des lignes directrices 
d'achat pour les projets RAS 
qui garantissent l'alignement 
avec la chaîne d'approvisionne-
ment et les objectifs de sécurité 
nationale du présent Accord, 
y compris l'utilisation pour le 
marché américain. L'adoption 
des lignes directrices d'achat 
est décidée par le CDC.
e. Coordonner la promotion 
d'une allocation transparente 
des achats des projets RAS et 
des PSA aux personnes des 
États-Unis et/ou pour une 
utilisation sur le marché amé-
ricain;
f. Discuter des changements 
de propriété des projets RAS 
et des PSA afin de garantir le 
maintien de leur éligibilité au 
titre du présent accord et des 
lois de a République démocra-
tique du Congo;
g. Discuter des possibilités 
pour les personnes des États-
Unis et les personnes apparen-
tées, qui sont des fabricants 
et des distributeurs de biens 
durables et des opérateurs 
du secteur de la construction 
générale, de participer aux 
projets RAS et aux PSA :
h. Identifier des moyens de 
coopérer pour faire progresser 
et promouvoir des approches 
équitables et fondées sur le 
marché en matière de miné-
raux critiques ;
i. Discuter des défis et opportu-
nités pour le climat d'investis-
sement et d'affaires en Répu-
blique démocratique du Congo, 
y compris en ce qui concerne 
les projets RAS et les PSA;
j. Toute autre fonction liée au 
présent accord dont les Parties 
peuvent convenir d'un com-
mun accord par écrit.
10. En cas de question ou de 
désaccord entre les Parties 
concernant l'éligibilité d'une 
personne, d'une entité ou 
d'un projet, y compris concer-
nant la conformité avec les 
lignes directrices d'achat telles 
qu'adoptées par le CDC, en vue 
de soumettre une proposition 
de projet RAS ou pour une 
désignation en tant que PSA, 
la Partie concernée soumet la 
question au CDC. Le CDC se 
réunit dans un délai de 15 jours 
pour statuer sur la question de 
l'éligibilité, tel que décrit dans 
le présent Accord. La RDC ne 
conclura aucun accord concer-
nant un projet RAS tant que la 
question de l'éligibilité n'aura 
pas été tranchée par le CDC.
11. Si un changement de pro-
priété rend une entité ou une 
personne inéligible au pro-
cessus d'investissement RAS 

décrit à l'article VII, la RDC 
bloquera le changement, sous 
réserve de la législation appli-
cable. Si un changement de 
propriété a pour conséquence 
qu'un projet ne remplit plus les 
conditions requises pour être 
considéré comme un projet 
RAS ou un PSA, le projet ne 
sera plus éligible aux incita-
tions fiscales, budgétaires ou 
réglementaires prévues par le 
présent Accord pour les projets 
RAS et les PSA.
12. Le CDC peut consulter les 
membres pertinents du sec-
teur privé au sujet des objectifs 
du présent Accord, en cas de 
besoin.

ART. VII. PROCESSUS 
D'INVESTISSEMENT 
RAS.
1. La RDC informe le CDC 
de toute possibilité de projet 
RAS.
2. La RDC accorde aux per-
sonnes des États-Unis le droit 
de première offre pour les 
projets RAS.
3. Toute personne des États-
Unis qui soumet une proposi-
tion dans les trois mois suivant 
la notification d'un projet RAS 
au CDC se voit accorder une 
période de négociation de trois 
mois, renouvelable une fois. La 
RDC peut, s'il y a lieu, inviter 
plusieurs personnes des États-
Unis qualifiées à soumettre des 
offres améliorées ou révisées 
pendant la période de négocia-
tion afin de garantir le résul-
tat le plus avantageux pour le 
projet et pour la RDC.
4. À l’issue de cette période de 
négociation pour les personnes 
des États-Unis, qui ne doit pas 
dépasser neuf mois après la 
notification d'un projet RAS, si 
aucune proposition émanant 
d'une personne des États-Unis 
n'a été acceptée, la RDC don-
nera aux personnes apparen-
tées, y compris les personnes 
de la RDC qui répondent à la 
définition de « personne appa-
rentée » figurant à l'annexe 2, 
la possibilité de soumettre des 
propositions et d'entrer dans 
des périodes de négociation 
pour les projets RAS. Chaque 
période de négociation accor-
dée aux personnes apparentées 
aura une durée comparable, ne 
dépassant pas trois mois.
5. Pour être acceptée par la 
RDC dans le cadre d'un pro-
jet SAR, une proposition 
doit contribuer à la réalisa-
tion des objectifs du présent 
Accord en matière de chaîne 
d'approvisionnement et de 
sécurité nationale en démon-
trant comment le projet sou-
tient l'achat vers le marché 
américain, y compris, le cas 
échéant, la conformité avec les 
lignes directrices d'achat une 
fois celles-ci adoptées par le 
CDC.
6. Le CDC peut décider d'ajus-
ter les délais indiqués aux 
paragraphes 3 et 4 du présent 
article, conformément aux 
procédures énoncées à l'article 
VI(8), et clarifier les ques-
tions liées à la mise en œuvre 
du présent article. Si la RDC 
n'accepte aucune proposition 
émanant d'une personne des 
États-Unis ou d'une personne 
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apparentée dans les douze 
mois suivant la notification 
requise au paragraphe 1 du 
présent article, la question est 
soumise au CDC pour discus-
sion, y compris la prolongation 
éventuelle des délais de négo-
ciation décrits dans le présent 
article.
7. La RDC met tout en œuvre 
pour approuver en temps utile 
les propositions acceptées pour 
les projets RAS impliquant des 
personnes des États-Unis ou 
des personnes apparentées, 
y compris toutes les autori-
sations et permis nécessaires 
pour les projets RAS en vertu 
des lois de la RDC.
8. En cas de propositions 
multiples pour un même projet 
RAS, la RDC s'efforce d'accep-
ter une proposition émanant 
de personnes des États-Unis 
avant celles émanant de per-
sonnes apparentées. En outre, 
la RDC s'efforce d'accepter la 
proposition qui correspond 
et contribue le mieux aux 
objectifs du présent Accord 
en matière de chaîne d'appro-
visionnement et de sécurité 
nationale. La décision finale 
quant à la proposition à accep-
ter appartient à la RDC, sous 
réserve des exigences du pré-
sent Accord.
9. La RDC fournit un préa-
vis écrit de 30 jours au CDC 
avant de conclure tout accord 
concernant un projet RAS.
10. Dix-huit mois après l'entrée 
en vigueur du présent Accord, 
puis tous les douze mois, le 
CDC examine les projets RAS 
qui ne sont pas soumis aux pé-
riodes de négociation décrites 
dans le présent article et/ou 
pour lesquels il n'existe aucune 
proposition active émanant de 
personnes éligibles au pro-
cessus d'investissement RAS, 
afin de discuter des mesures à 
prendre pour susciter davan-
tage d'intérêt de la part des 
personnes éligibles.
11. Les Parties sont conscientes 
que le processus des projets 
RAS décrit dans le présent 
article ne doit pas aboutir à un 
gel des actifs et/ou priver de 
toute autre manière la RDC des 
ressources financières équi-
tables attendues de l'exploita-
tion de ses ressources miné-
rales et de ses actifs liés au 
secteur minier.
12. Une fois qu'une personne 
des États-Unis ou une per-
sonne apparentée a achevé 
l'exploration d'un projet RAS, 
elle bénéficie d'une période 
exclusive de trois ans pour 
demander et obtenir une 
licence d'exploitation pour la 
zone correspondante.
13. Les États-Unis examinent 
la faisabilité d'apporter leur 
soutien aux projets RAS.

ART. VIII. 
PROJETS STRATÉGIQUES 
ADMISSIBLES. 
La RDC désigne tout projet 
situé en République démo-
cratique du Congo qui n'est 
pas détenu majoritairement 
par la RDC ou l’une de ses 
entreprises publiques et qui 
répond aux critères d'éligibilité 
énoncés à l'annexe 1 comme 
un «projet stratégique admis-

sible», PSA, après notification 
au CDC par l'une ou l'autre des 
Parties, y compris par l'inter-
médiaire du gouvernement de 
la République démocratique 
du Congo ou de l'ambassadeur 
des États-Unis en République 
démocratique du Congo.

ART. IX. 
CORRIDOR SAKANIA-LO-
BITO.
1. Les Parties reconnaissent le 
caractère stratégique du projet 
de corridor Sakania-Lobito et 
son rôle essentiel dans le trans-
port et l'exportation de cuivre, 
de cobalt, de zinc et d'autres 
minéraux critiques, ainsi que 
d'autres marchandises com-
merciales, de la République 
Démocratique du Congo vers 
les États-Unis d'Amérique.
2. La RDC entend promouvoir 
la réhabilitation et la moder-
nisation de la ligne ferroviaire 
SNCC grâce à un partenariat 
avec le secteur privé qui favo-
rise la réalisation des objectifs 
du présent Accord et contri-
bue à améliorer les moyens 
de subsistance du peuple 
congolais ainsi que le transit 
et le transport entre la RDC et 
l'Angola via Dilolo. Les Parties 
conviennent de l'importance de 
veiller à la synchronisation de 
l'ensemble de la ligne Tenke-
Lobito et de s' efforcer d'y 
intégrer des contenus améri-
cains, dans la mesure du pos-
sible. Ce projet fonctionnera 
selon un régime d'accès ouvert, 
transparent et non discrimina-
toire pour tous les opérateurs 
qualifiés actifs sur l'ensemble 
du corridor Tenke-Lobito. Sous 
réserve de leur état de prépara-
tion opérationnelle, toutes les 
extensions futures, y compris 
celle reliant Tenke à Sakania, 
fonctionneront de la même 
manière.
3. Les États-Unis ont l'inten-
tion, sous réserve de la sélec-
tion par la RDC de partenaires 
du consortium du secteur privé 
qui favorisent la réalisation des 
objectifs du présent Accord, de 
promouvoir la mobilisation de 
financements pour ce projet 
par le biais d'institutions de 
financement du développement 
et de crédit à l'exportation, de 
banques multilatérales de dé-
veloppement et d'investisseurs 
privés afin d'aider à la réhabi-
litation et à l'exploitation de la 
section congolaise du corridor 
Sakania-Lobito.
4. Les Parties coopèrent afin de 
promouvoir Le financement, 
la réhabilitation et l'exploita-
tion du corridor Sakania-Lo-
bito, notamment par le biais 
d'investissements publics et 
privés, afin de garantir un accès 
complet et ouvert aux opéra-
teurs qualifiés depuis le port de 
Lobito jusqu'à Sakania et ses 
futures extensions. Ce régime 
d'accès ouvert devrait optimi-
ser la capacité et l'efficacité du 
fret et accroître les capacités 
logistiques afin d'améliorer 
la compétitivité globale du 
corridor Sakania-Lobito et de 
faciliter les échanges commer-
ciaux entre les États-Unis et la 
RDC.
5. La RDC veille, conformé-
ment à ses lois et règlements, 
à ce que l'exploitation et la 
gestion de la section congolaise 

du corridor Sakania-Lobito 
contribuent aux objectifs de 
développement économique 
national, favorisent l'intégra-
tion régionale, facilitent l’accès 
ouvert aux opérateurs congo-
lais et internationaux et favo-
risent la réalisation des objec-
tifs du présent Accord.
6. Les Parties entendent coopé-
rer pour accroître la compétiti-
vité du corridor Sakania-Lobi-
to, notamment en augmentant 
le volume des minéraux 
critiques exportés depuis la 
RDC via le corridor Sakania-
Lobito dans les conditions du 
marché. Pour ce faire, la RDC 
et ses entreprises publiques 
ont l'intention, dans un délai 
de cinq (5) ans, de faire en 
sorte qu'au moins cinquante 
(50) pour cent des volumes 
de cuivre, quatre-vingt-dix 
(90) pour cent des volumes 
de concentré de zinc et trente 
(30) pour cent des volumes de 
cobalt que la RDC et ses entre-
prises publiques choisissent 
de commercialiser, conformé-
ment à leurs droits de partici-
pation et de commercialisation 
contractuels sur la production 
de certains partenariats, soient 
exportés depuis la RDC via le 
corridor Sakania-Lobito. Le 
CDC peut évaluer et décider 
de modifier ces chiffres, à la 
lumière des développements 
commerciaux et logistiques, 
afin de tenir compte de la com-
pétitivité du corridor Sakania-
Lobito.
7. Les Parties se consultent 
sur des accords mutuellement 
avantageux pour les importa-
tions stratégiques en RDC, y 
compris, mais sans s'y limiter, 
les intrants tels que le soufre, 
les matériaux énergétiques ou 
les réactifs de traitement, en 
tenant compte de la logistique, 
de la sécurité et des condi-
tions du marché. Ces accords 
peuvent inclure l'utilisation 
du corridor Sakania-Lobito ou 
d'autres corridors alternatifs 
identifiés par la RDC.
8. Les États-Unis réaffirment 
leur intention de faire du pro-
jet du corridor Sakania-Lobito 
un succès qui profite à la Répu-
blique démocratique du Congo 
et au peuple congolais et qui 
permette une croissance éco-
nomique à long terme, alimen-
tée par le secteur privé, pour la 
République démocratique du 
Congo, tout en ouvrant de nou-
velles opportunités commer-
ciales pour les ressortissants 
des États-Unis.

ART. X. BARRAGE DU 
GRAND INGA.
1. Les Parties reconnaissent 
l'importance stratégique des 
projets hydroélectriques du 
Grand Inga en tant qu'infras-
tructures transformatrices 
pour la République démocra-
tique du Congo et la région 
dans son ensemble, essen-
tielles pour garantir un appro-
visionnement électrique fiable 
et durable pour les opérations 
industrielles, y compris les 
activités minières, de transfor-
mation et de raffinage, le déve-
loppement de l'agro-industrie 
et le fonctionnement des prin-
cipaux corridors de transport 
et industriels, notamment le 
corridor Sakania-Lobito, ainsi 

que l'amélioration du niveau de 
vie du peuple congolais.
2. Les Parties entendent créer 
un Comité de coordination 
et de gouvernance du projet 
hydroélectrique Grand Inga 
afin de faire avancer les projets 
liés à Inga et de promouvoir 
les opportunités pour les per-
sonnes des États-Unis et les 
personnes apparentées.
a. Par l'intermédiaire de ce 
Comité, les Parties coor-
donnent, selon qu’il convient 
et conformément à leurs lois et 
politiques, la mobilisation de 
capitaux pour le financement 
des projets hydroélectriques 
Grand Inga, notamment auprès 
d'institutions de financement 
du développement et de crédit 
à l'exportation, d'institutions 
financières internationales, de 
banques multilatérales de dé-
veloppement, du secteur privé 
et d'autres partenaires inter-
nationaux, conformément aux 
objectifs du présent Accord.
b. Le Comité comprend une 
représentation égaie des États-
Unis et de la RDC. D'autres 
représentants peuvent être 
ajoutés d'un commun accord, 
conformément aux objectifs du 
présent Accord.
c. Le Comité est tenu de colla-
borer avec le secteur privé et la 
société civile, le cas échéant.

ART. XI. RÉSERVES DE 
MINÉRAUX STRATÉ-
GIQUES ET ACCORDS
D'ACHAT.
1. Les parties reconnaissent 
l'importance stratégique 
de garantir un accès fiable, 
transparent et mutuellement 
avantageux aux minéraux 
critiques afin de soutenir leurs 
objectifs communs en matière 
d'industrialisation, de chaîne 
d'approvisionnement et de 
sécurité nationale. À cette fin, 
les Parties étudient la création 
d'une réserve de minéraux stra-
tégiques (RMS) coordonnée, 
située en République démocra-
tique du Congo. La RMS a pour 
objectif:
a. d'assurer un approvision-
nement prévisible et durable 
en minéraux critiques, notam-
ment en cobalt, pour les États-
Unis ;
b. de renforcer la capacité de la 
RDC en matière de gestion des 
ressources nationales, de sta-
bilisation des valeurs, de valo-
risation locale, d'industrialisa-
tion et de création d'emplois ; 
et
c. de promouvoir la résilience 
et les approches équitables fon-
dées sur le marché au sein des 
chaînes d'approvisionnement 
mondiales.
2. La RDC et ses entreprises 
publiques ont l'intention d'uti-
liser leurs droits de propriété 
et leurs droits contractuels 
de commercialisation liés à la 
production de minéraux cri-
tiques pour permettre l’accès à 
des contrats d'achat aux per-
sonnes des États-Unis et aux 
personnes apparentées, ainsi 
qu'à l'utilisation par le marché 
américain.
a. Pour ce faire, la RDC et ses 
entreprises publiques incluront 
un droit de première offre sur 
les minéraux critiques com-
mercialisés destinés à l'expor-
tation provenant des projets 

RAS et des PSA, aux personnes 
des États-Unis et aux per-
sonnes apparentées, à des 
conditions commercialement 
comparables garantissant que 
ces minéraux seront destinés à 
être utilisés par le marché des 
États-Unis.
b. Le cas échéant, ces achats 
devraient être exportés via le 
corridor Sakania-Lobito. Sous 
réserve de la disponibilité des 
fonds, les États-Unis peuvent 
fournir un soutien ou une 
assistance technique ciblée 
pour faciliter cet accès.

ART. XII. CADRE BUDGÉ-
TAIRE, FISCAL ET RÉ-
GLEMENTAIRE.
1. Les Parties reconnaissent 
que les États-Unis peuvent 
envisager d'investir dans des 
Projets RAS et des PSA, sous 
réserve des lois, réglemen-
tations et processus et pro-
cédures applicables en RDC 
et aux États-Unis. Aucune 
disposition du présent Accord 
ne modifie ou ne déroge aux 
droits ou obligations d'une 
Partie en vertu de tout autre 
accord international entre les 
Parties.
2. Bien que les Parties 
conviennent que le régime juri-
dique et fiscal du Code minier 
et les autres lois applicables 
de la RDC constituent le cadre 
juridique national unique et 
exhaustif en RDC régissant les 
projets RAS et les PSA, la RDC 
a l'intention de mettre en place 
des incitations budgétaires, 
fiscales et réglementaires pré-
férentielles pour les personnes 
des États-Unis et les personnes 
apparentées qui investissent 
dans des projets RAS et des 
PSA, lorsque ces projets sont 
situés dans des zones spéci-
fiques conformément à l'An-
nexe 1:
a. La République démocratique 
du Congo s'engage à modifier, 
dans les douze (12) mois sui-
vant l'entrée en vigueur du pré-
sent accord, la loi n° 13/005 du 
11 février 2014 portant régime 
fiscal, douanier, parafiscal, 
des recettes non fiscales et de 
change applicable aux conven-
tions de collaboration et aux 
projets de coopération, et à 
entreprendre toute réforme 
législative et constitutionnelle 
dans un délai maximum de 
douze (12) mois afin d'aligner 
son cadre juridique sur les 
dispositions pertinentes du 
présent Accord. Cela comprend 
:
i. une clause de stabilisation 
fiscale renouvelable pour une 
période initiale de dix (10) 
ans;
ii. l'introduction d'un délai 
contraignant de 90 jours pour 
le remboursement de la TVA;
ii. des mécanismes de compen-
sation permettant d'imputer 
les trop-perçus de TVA sur 
d'autres obligations fiscales ;
iv. des procédures simplifiées 
en matière de documentation 
pour les demandes de rem-
boursement de la TVA ;
v. l'accès à un guichet unique 
pour accompli toutes les procé-
dures administratives, fiscales, 
douanières et réglementaires 
nécessaires en un seul endroit 

L'Accord reconnaît le corridor L'Accord reconnaît le corridor 
Sakania-Lobito comme Sakania-Lobito comme « « stratégique stratégique »»
(suite de la page 7). 

(suite en page 9). 
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centralisé ; et
vi. la création d'une autorité 
fiscale centralisée chargée 
de toutes les interactions en 
matière de fiscalité des entre-
prises avec les investisseurs 
dans le secteur minier.
b. La RDC a l'intention d'enta-
mer des discussions avec tous 
les propriétaires de PSA au 
sujet du paiement centralisé 
des impôts afin de garantir la 
transparence, la prévisibilité 
et l'administration efficace des 
obligations fiscales.
3. La RDC met en place des 
incitations supplémentaires 
pour les projets RAS et les PSA 
sur la base des objectifs du pré-
sent Accord et pourra adapter 
les incitations spécifiques au 
cas par cas. Lors de l'adapta-
tion de ce cadre, la RDC peut 
tenir compte de la contribution 
du projet au développement à 
long terme de la République 
démocratique du Congo et de 
l’importance stratégique du 
projet pour la réalisation des 
objectifs du présent Accord.
a. Ces incitations seront accor-
dées conformément à la légis-
lation de la République démo-
cratique du Congo, y compris, 
le cas échéant, tout processus 
d'approbation parlementaire, 
dans les délais les plus brefs 
possibles.
b. La RDC informe le CDC des 
incitations supplémentaires 
qu'elle a l'insertion d'accorder 
à chaque projet RAS et PSA 
dans les trois (3) mois suivant 
l’acceptation d'une proposition 
de projet RAS et dans les douze 
(12) mois suivant la désigna-
tion d'un PSA.
4. Dans les douze (12) mois 
suivant l'entrée en vigueur du 
présent Accord, puis chaque 
année, le CDC examine la mise 
en œuvre de ces incitations 
pour les projets RAS et les PSA 
en vertu de la loi n° 13/005 du 
11 février 2014 et peut recom-
mander des ajustements à 
l'examen des deux parties afin 
de garantir la réalisation des 
objectifs du présent Accord 
; toute modification des me-
sures incitatives prévues aux 
paragraphes 2 et 3 du présent 
article doit être officiellement 
adoptée dans la législation de 
la République démocratique 
du Congo.
5. Afin de garantir la transpa-
rence et l'alignement sur les 
intérêts économiques et straté-
giques communs dans le cadre 
du présent Accord, la RDC, par 
l'intermédiaire de l’Autorité 
de régulation et de contrôle 
des marchés des substances 
minérales stratégiques, ARE-
COMS, avise les États-Unis de 
toute modification relative aux 
quotas ou interdictions d'ex-
portation de cobalt par la RDC. 
Ces notifications ont pour but 
de faciliter la consultation et le 
dialogue au sein du CDC, dans 
le respect du droit souverain de 
la RDC de déterminer sa poli-
tique d'exportation. En outre, 
la RDC a l'intention de dispen-
ser des briefings trimestriels à 
l'ambassadeur des États-Unis 
en République démocratique 
du Congo présentant les rai-
sons, les impacts prévus et les 
calendriers de mise en œuvre 

des décisions relatives aux 
quotas. Les membres du CDC 
peuvent assister à ces brie-
fings.

ART. XIII. 
ENTREPRISES PU-
BLIQUES.
1. La RDC procède à un exa-
men de la propriété effective et 
des structures de direction des 
entreprises publiques congo-
laises dans le secteur minier, 
conformément aux lois et aux 
mécanismes de contrôle appli-
cables en RDC, et peut par-
tager les informations perti-
nentes avec le CDC et le l’Office 
du représentant au commerce 
des États-Unis, USTR, à des 
fins de dialogue et de coopéra-
tion, conformément aux objec-
tifs du présent Accord.
2. La RDC s'efforce de four-
nir au CDC et à l’USTR des 
informations générales sur les 
participations minoritaires et 
majoritaires des entreprises 
publiques de la RDC dans les 
projets miniers, dans le res-
pect des obligations de confi-
dentialité applicables, de la 
sensibilité commerciale et des 
considérations stratégiques 
nationales.
3. La RDC s'efforce d'utiliser la 
participation minoritaire des 
entreprises publiques congo-
laises dans les actifs miniers 
afin de faciliter les opportuni-
tés d'investissement pour les 
personnes des États-Unis et les 
personnes apparentées.

ART. XIV. 
ASSISTANCE TECHNIQUE 
ET APPUI À LA GOUVER-
NANCE.
1. Les États-Unis entendent 
fournir une assistance tech-
nique à la RDC dans les do-
maines suivants, à l'appui des 
objectifs communs du présent 
accord et en consultation avec 
la RDC:
a. Promotion du développe-
ment à long terme du secteur 
minier en République démo-
cratique du Congo ;
b. Développement des capa-
cités de transformation et de 
raffinage de ia République 
démocratique du Congo, en 
mettant l'accent sur la valeur 
ajoutée locale;
c. Soutenir les initiatives légis-
latives et réglementaires iden-
tifiées en collaboration avec la 
RDC afin d'améliorer encore 
l'environnement commercial 
de la République démocratique 
du Congo ;
d. Amélioration de la gouver-
nance du secteur minier en 
République démocratique du 
Congo par le biais de réformes 
réglementaires ;
e. Formation et assistance aux 
fins de renforcer l'application 
de la réglementation et de ren-
forcer les capacités des agents 
des services fiscaux, douaniers 
et frontaliers pour identifier et 
intercepter les marchandises 
illicites ;
f. Évaluation des données 
existantes sur les ressources 
minérales en République 
démocratique du Congo et au 
Musée royal de l'Afrique cen-
trale, dans la mesure où elles 
sont disponibles, afin d'éva-
luer les priorités critiques en 
matière d’exploration minière, 

notamment par le biais de tra-
vaux de reconnaissance visant 
à identifier les risques liés aux 
perspectives d'investissement 
susceptibles d'être Incluses 
dans la RAS, et à les réduire, 
ainsi que par le biais d'une 
étude réalisée par des experts 
du secteur afin d'identifier le 
potentiel des ressources issues 
des résidus miniers ; et
g. Soutien aux initiatives de 
développement régional dans 
les régions touchées par des 
conflits ou les zones reculées 
riches en ressources aux fins d' 
accroître la présence de l'État 
et de renforcer la résilience 
socio-économique.
2. Les Parties s'efforcent 
d'identifier les moyens d'ac-
croître les possibilités de coo-
pération entre les universités 
et les établissements d'ensei-
gnement des États-Unis et 
ceux de la RDC afin de renfor-
cer les capacités scientifiques 
et techniques ainsi que le 
transfert de compétences.
3. Les États-Unis entendent 
renforcer les capacités ins-
titutionnelles de la RDC en 
favorisant les stages et les 
possibilités d'observation 
sur le lieu de travail auprès 
de sociétés minières des 
États-Unis, en faisant appel à 
l'expertise minière des États 
fédérés des États-Unis direc-
tement liée à la gestion et la 
supervision des ressources 
minérales, et en renforçant 
localement les connaissances 
au sujet des défis de l'industrie 
minière à l'échelle mondiale et 
de la place de la RDC dans ce 
contexte.
4. La RDC accorde la priorité 
aux réformes judiciaires visant 
à renforcer les capacités des 
institutions judiciaires et leur 
crédibilité afin de favoriser un 
climat d'investissement prévi-
sible et de réduire la corrup-
tion dans le système judiciaire, 
conformément à son pro-
gramme national de réformes 
en cours.
5. Les États-Unis entendent, 
conformément à leurs lois 
et politiques, mobiliser des 
financements par l‘intermé-
diaire des institutions amé-
ricaines de financement du 
développement et de crédit à 
l'exportation, et encourager 
les banques multilatérales de 
développement et les autres 
partenaires internationaux à 
appuyer les projets de transfor-
mation identifiés dans le cadre 
du présent Accord ou conçus 
pour faire progresser ses 
objectifs. Ces projets peuvent 
comprendre, mais sans s'y 
limiter:
a. Le développement et la 
construction de mines vierges 
et de zones d'exploration non 
autorisées faisant intervenir 
des personnes des États-Unis 
ou apparentées, visant à assu-
rer l'approvisionnement du 
marché américain tout en 
contribuant également au 
développement économique de 
la République démocratique 
du Congo ;
b. L'acquisition, l'expansion 
ou l'amélioration de projets 
miniers sur des sites désaf-
fectés faisant intervenir des 
personnes des États-Unis ou 
apparentées, Visant à assurer 

l'approvisionnement du mar-
ché américain tout en contri-
buant également au déve-
loppement économique de la 
République démocratique du 
Congo; et
c. Des projets de transport, 
énergétiques ou d'autres pro-
jets d'infrastructure visant à 
renforcer la croissance écono-
mique, I' exploitation minière 
et l'industrialisation en Répu-
blique démocratique du Congo, 
dans lesquels interviennent 
des personnes des États-Unis 
ou apparentées.

ART. XV. POLITIQUE 
EN MATIÈRE D'EXPLOI-
TATION MINIÈRE ARTI-
SANALE ET À PETITE 
ÉCHELLE.
1. Les Parties explorent les 
voies appropriés pour appuyer 
la formalisation ou la nor-
malisation de l'exploitation 
minière artisanale et à petite 
échelle (MAPE), le cas échéant, 
en partenariat avec l'Entre-
prise Générale de Cobalt et 
les autres institutions compé-
tentes de la RDC.
2. Les Parties s'efforcent :
a. D'identifier les sites d'exploi-
tation MAPE dans les zones 
minières stratégiques critiques 
en République démocratique 
du Congo qui se prêtent à des 
efforts de formalisation dans le 
cadre d'un programme pilote, 
en tenant compte des commu-
nautés locales ;
b. De faciliter la mise en place 
de chaînes d'approvisionne-
ment traçables par l'intermé-
diaire de coopératives, de né-
gociateurs agréés et de centres 
de négoce contrôlés, tout en 
favorisant un accès équitable 
au marché pour les exploitants 
de MAPE en République dé-
mocratique du Congo ;
c. D'appuyer la fourniture 
d'une assistance technique 
et l'inclusion financière pour 
les efforts de formalisation 
de l'exploitation MAPE, sous 
réserve de la disponibilité des 
fonds ; et
d. D'encourager les tierces 
parties et les investisseurs qui 
formalisent les MAPE et cap-
turent les matériaux produits 
par l'exploitation MAPE à res-
pecter l'État de droit ; à ap-
puyer une transparence totale 
de la chaîne d'approvisionne-
ment, la diligence raisonnable 
et la traçabilité : et à adopter 
les normes internationalement 
reconnues pour garantir une 
exploitation minière et un 
approvisionnement respon-
sables.
3. La RDC étudie les perspec-
tives de partenariat avec des 
personnes des États-Unis et 
apparentées afin de garantir 
que l'approvisionnement en 
minéraux critiques provenant 
de la République démocra-
tique du Congo se conforme 
aux normes internationales et 
régionales.
4. Les parties entendent coopé-
rer sur les initiatives identifiées 
ci-dessus dans le but de garan-
tir que la formalisation de 
l'exploitation MAPE contribue 
non seulement à l‘amélioration 
des moyens de subsistance, 
à l'inclusion financière et à la 
protection sociale des commu-
nautés employées dans l'ex-

ploitation MAPE, mais aussi à 
la traçabilité et à un approvi-
sionnement responsable.

ART. XVI. INTERPRÉTA-
TION.
1. Sauf disposition contraire 
dans le présent Accord, toute 
question relative à l'interpré-
tation ou à l'application du 
présent Accord fait l‘objet de 
consultations entre les par-
ties.
2. Aucune disposition du pré-
sent Accord ne doit être inter-
prétée comme engageant ou 
obligeant les Parties à verser 
ou à allouer des ressources 
financières. La mise en œuvre 
du présent Accord est subor-
donnée à la disponibilité des 
fonds.

ART. XVII. INFORMA-
TIONS COMMERCIALES 
CONFIDENTIELLES.
Toutes les informations, tous 
les documents et tous les sup-
ports divulgués ou communi-
qués dans le cadre du présent 
Accord (y compris ceux fournis 
à ou par le CDC) seront réputés 
constituer des informations 
commerciales confidentielles 
conformément aux lois et 
réglementations applicables de 
chaque Partie. Sauf si le droit 
applicable l'exige, les informa-
tions, documents et supports 
communiqués dans le cadre 
du présent Accord ne sont pas 
divulgués par la partie destina-
taire à des tiers sans consente-
ment écrit de l'autre Partie.

ART. XVII. DISPOSITIONS 
TECHNIQUES.
1. Le présent Accord entre en 
vigueur dès sa signature par les 
deux Parties.
2. Le présent Accord peut être 
modifié par accord écrit mu-
tuel des Parties.
3. Les Parties procèdent å un 
examen conjoint de la mise en 
œuvre du présent Accord par 
l'intermédiaire du CDC tous les 
trois (3) ans après son entrée 
en vigueur.
4. Le présent Accord peut être 
résilié par l’une ou l'autre des 
parties moyennant notifica-
tion écrite à l‘autre partie, La 
résiliation du présent Accord 
prend effet cinq ans après 
la date de ladite notification 
écrite.
5. Toutes les annexes au pré-
sent Accord sont réputées faire 
partie intégrante de celui-ci.
6. Aucune disposition du 
présent Accord ne saurait être 
interprétée comme empê-
chant l’une ou l'autre Partie 
de conclure des partenariats 
stratégiques avec d'autres 
pays ou avec des organisations 
régionales ou internationales, 
y compris en ce qui concerne 
les chaînes d'approvisionne-
ment en minéraux ou à l'appui 
d'objectifs communs d'indus-
trialisation.

Fait à Washington, 
le quatre décembre 2025, en 

double exemplaire, en langues 
française et anglaise.

POUR LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO.
POUR LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE.

Kinshasa appelé à replonger dans Kinshasa appelé à replonger dans 
ses entreprises publiques minièresses entreprises publiques minières
(suite de la page 8). 
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Labila Nkalim en Labila Nkalim en 
plein dans l'actionplein dans l'action
DDans un 

pays où 
la cri-
tique 
facile 
prend 

souvent le pas sur 
la reconnaissance 
du mérite, il est des 
hommes dont l’enga-
gement discret mais 
déterminé mérite 
d’être mis en lumière. 
Maître Papy Labila 
Nkalim fait partie de 
cette catégorie rare 
de jeunes cadres qui 
ont fait le choix du 
travail, du résultat et 
du service de l’État, 
loin du bruit et des 
projecteurs.

Engagé aux côtés des 
institutions, notamment 
dans le secteur straté-
gique des infrastruc-
tures et Travaux publics, 
l'ancien député élu de la 
circonscription d'Idiofa, 
province du Kwilu, meil-
leur sénateur élu le 2 
avril 2025 à Bandundu 
Ville, qui a choisi de 
regagner son secteur des 
infrastructures et travaux 
publics aux côtés du mi-
nistre John Banza Lunda, 
œuvre sans relâche pour 
accompagner la vision 
du Chef de l’État, Pré-
sident de la République 
Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, en matière de 
modernisation du pays. 
Là où certains parlent, 
allant jusqu'à le critiquer 
vaille que vaille, lui agit. 
Là où d’autres observent, 
lui construit. Le travail 
de cet avocat, bien que 
souvent invisible aux 
yeux du grand public, 
contribue concrètement 
à poser les bases d’une 
République plus struc-
turée, plus connectée et 
tournée vers l’avenir. 
Du territoire d'Idiofa à la 
ville de Kinshasa, en pas-
sant par le Maï-Ndombe 
et le Sankuru, les em-
preintes de ses idées et 
de son engagement sont 
réelles. 
Elles ne relèvent pas du 
discours, mais du ter-
rain. Elles traduisent une 
constance, une vision 
et surtout une volonté 
ferme de servir la Na-
tion.
Face à cela, il est regret-
table de constater que 
certains hommes poli-
tiques préfèrent s’illus-
trer non dans l'action 
mais dans la critique 
stérile notamment celle 
selon laquelle Papy 
Labila Nkalim ne travail-
lerait que pour son terri-
toire d'Idiofa. À ceux-là, 
il convient de rappeler 
que la construction d’un 
pays ne se fait ni dans 

les invectives, ni dans 
les jugements hâtifs, 
mais dans le travail, la 
discipline et le sens de 
l’État.

L'HEURE A SONNÉ.
Il est souvent juste de 
témoigner. Celui qui fut 
candidat du Regrou-
pement politique 2A/
TDC, Action des Alliés 
Tous pour le Développe-
ment du Congo, proche 
de l’UDPS et de l’Union 
Sacrée de la Nation, sorti 
n°1 des urnes aux scru-
tins organisés le 2 avril 
2025 par la Commission 
Électorale Nationale 
Indépendante, CÉNI, 
s'est offert neuf bulletins 
sur 47 bulletins, suivi de 
loin par l'ancien Gouver-
neur de province Willy 
Itshundala Assang du 
Regroupement AACPG, 
six bulletins, puis par un 

troisième élu, six bulle-
tins et, pour clôturer la 
liste, par Mme Marianne 
Bakiele, candidate indé-
pendante, quatrième 
élue, cinq bulletins,  
n’est pas de ceux qui 
cherchent la lumière, 
mais de ceux qui la 
créent par leurs actes. Et 
dans une République en 
quête de transformation, 
ce sont précisément ces 
profils qui doivent être 
encouragés, soutenus et 
reconnus. L’heure n’est 
plus à décourager ceux 
qui bâtissent. L’heure 
est à célébrer ceux qui 
servent.
Il faut en effet souligne 
r que retardées dans la 
province du Kwilu suite à 
l'annulation des scrutins 
dans la circonscription de 
Masimanimba, ces élec-
tions réorganisées par la 
CÉNI un an plus tard, le 

dimanche 15 décembre 
2024, dans Masimanim-
ba et dans Yakoma dans 
le Nord-Ubangi, auront 
fait attendre longtemps 
les candidats de ces 
circonscriptions électo-
rales mais qu'importe ! 
la porte finit par s'ouvrir 
à qui veut/sait/peut 
attendre. Cas en effet de 
Papy Labila Nkalim. 
«Ntangu me lunga sam-
bu na kusola ntumwa na 
beno na Sénat» (l'heure 
a sonné pour vous choi-
sir votre représentant au 
Sénat), était son slogan, 
la phrase la plus lue 
sur les affiches de Papy 
Labila Nkalim, témoi-
gnant d'une détermina-
tion à obtenir un siège au 
Sénat pour le compte de 
la province du Kwilu.
Ce jeune Kwilois, élu 
majoritairement Député 
provincial lors des légis-

latives provinciales de 
décembre 2023, qui fait 
ainsi sa première entrée 
à la Chambre haute du 
Parlement, comme meil-
leur élu du Sénat pour 
le Kwilu, ne s'est jamais 
certes détourné de sa 
base. Loin s'en faut. 
À commencer par celle 
d'Idiofa - la charité bien 
ordonnée commence par 
soi-même - où il s'est 
rendu mi-janvier allant 
jusqu'à visiter la route 
Ingudi-Idiofa baptisée 
par les habitants de la 
contrée «la route de 
l’espoir», n'oubliant pas 
d'amener à la population 
un soutien si peu soit-il 
composé de bêches, ma-
chettes, etc., pour l'aider 
à relancer les travaux de 
cantonnage manuel, sus-
pendus depuis plusieurs 
mois. 
Soucieux de l’avenir du 
Kwilu, Papy Labila Nka-

lim s’est lancé dans la 
course au Sénat avec en 
tête prendre ce mandat 
et monter au créneau 
pour la cause du Kwilu 
qui manque cruellement 
d’infrastructures, n'est 
guère intégré au reste 
du pays suite à l’absence 
notamment des routes de 
desserte agricole. 
Des problèmes qui 
freinent le développe-
ment de la province et de 
ses six territoires, Masi-
manimba, superficie de 
14.327 km2 (1.571.503 
habitants), Idiofa, 18.672 
km2 (1.450.035 habi-
tants), Bagata, 18.179 
km² (1.357.623 habi-
tants), Gungu, 14.757 
km2 (1.376.164 habi-
tants), Bandundu-Ville, 
222 km² (950.683 habi-
tants), Bulungu, 79.906 
km2 (695.529 habitants), 
Kikwit 73.000 km2 
(397.737 habitants).

Me Papy Labila Nkalim a fait l'option des Infrastructures et des TP. DR.

CCi-après des pro-
jets d'infrastruc-
tures entrepris 

dans la province.

A. Projets finis.
1. Centrale hydroélec-
trique de Kakobola des-
servant Kikwit, les cités 
d'Idiofa et Gungu; 
2. La Centrale photovol-
taïque de Bulungu.
B. Projet en cours.
B.1. Bandundu Ville.  
1. Modernisation en béton 
de 12 kms de voiries ; 
2. Réhabilitation de 
l’Aéroport. 
B.2. Ville de Kikwit.
1. Réhabilitation et mo-
dernisation de l’Hôpital 
général de Kikwit ;
2. Modernisation de 10 
kms de voiries. 
3. Réhabilitation du stade 
de Kazamba ;
4. Lutte anti-érosive à 
Kanzombi, Kagwa, Waza-
banga et Sankuru.
B.3. Idiofa.
1. Réhabilitation et mo-
dernisation de la route 
Ingudi-Idiofa;
2. Construction du 
stade. 
B.4. Gungu.
1. Modernisation de la 
route Batshamba-Gungu-
Kakobola.
B.5. Bulungu.
1. Construction et moder-
nisation de la route petit 
Kasaï-Bulungu-Vanga ; 
2. Lutte anti-érosive à 
Bulungu. 
C. Projet pour 2026.
1. Réhabilitation et mon-
dernisation en deux 
phases (en terre puis bitu-
mage), la route Mongata-
Bandundu Ville ;
2. Réhabilitation et 
modernisation en deux 
phases (en terre puis bitu-
mage), la route Bandundu 

Ville-Bagata-Camps 
Bulungu et Bagata PK 
316;
3. Construction et moder-
nisation de 5 kms de 
voiries à Bagata ; 
4. Construction d’une 
centrale photovoltaïque à 
Bagata ;
5. Construction et moder-
nisation de 5 kms de voi-
ries à Masimanimba; 
6. Construction d’une 
Centrale photovoltaïque à 
Masimanimba ; 
7. Réhabilitation en terre 
stabilisée des routes  
Masamuna-Mission 
Muanza, Kosi-Pay-Kikwit 
et Mikambu-Bonga Yassa 
et Mosango-Belimieshi-
Muluma dans le territoire 
de  Masimanimba ;
8. Réhabilitation en terre 
stabilisée des routes 
Sacré-Cœur-Kimputu 
Seke-Ikubi-Mokala-Pa-
nu, Bulungu-Due-Yolo, 
Dibaya-Mangaï, Kapya- 
Dibaya Lubwe, Ikubi- Bea 
Nsingun-Bulwen- Kalo 
Mokala et RN1-Bwalenge-
Idiofa dans les territoires 
d’Idiofa et de Bulungu ; 
9. Réhabilitation en terre 
stabilisée des routes Ka-
zamba-Kabudi-Kakobola 
vers Kahemba en passant 
par Gungu dans le terri-
toire de Gungu;
10. Réhabilitation et 
modernisation de 5 kms 
de voiries à Gungu ;
11. Réhabilitation et 
modernisation de 5 kms 
de voiries à Idiofa ;
12. Réhabilitation et 
modernisation de 5 kms 
de voiries à Bulungu ;
13. Réhabilitation de l’aé-
rodrome de Bulungu ; 
14. Réhabilitation de 
l’aérodrome d’Idiofa;  
15. Construction de l’Uni-
versité de Kikwit. 

Projets dans le KwiluProjets dans le Kwilu  
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ÀÀ son événement  son événement 
du 8 avril, Jean Banza Lunda avaitdu 8 avril, Jean Banza Lunda avait

donné le tempo des travauxdonné le tempo des travaux

LLors de 
l'événe-
ment - 
la pre-
mière 
Confé-
rence 
natio-

nale sur les infras-
tructures au Congo 
- portant le thème 
«Infrastructures du-
rables et innovantes, 
vers un système mo-
derne et compétitif», 
organisé à Kinshasa 
le 8 avril 2026, par le 
ministre des Infras-
tructures et Travaux 
publics, John Banza 
Lunda, dans le grand 
complexe immobilier 
du Centre culturel 
des pays d’Afrique 
centrale, et qui fut 
présidé par le pré-
sident de la Répu-
blique Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilom-
bo, en présence de 
plusieurs personna-
lités politiques dont 
la Première ministre, 
Cheffe du Gouverne-
ment, Mme Judith 
Suminwa Tuluka, à la 
tête de membres du 
gouvernement de la 
République, l'ancien 
député national élu 
de la circonscription 
de Kalemie, dans la 
province du Tanga-
nyika, avait, d'entrée 
de jeu, déjà donné le 
tempo des travaux et 
de ce qu'il attendant. 
«Je ne tolérerai au-
cune conclusion qui 
resterait lettre morte. 
Vos résolutions se-
ront le moteur de ma 
politique sectorielle. 
Le temps des dia-
gnostics solitaires et 
des projets fragmen-

tés est révolu. Nous 
entrons dans l'ère de 
la cohérence et de la 
performance. Il est 
temps de passer à 
l’action». Ci-après.

«Préalablement à nos 
échanges de ce jour, qu’il 
me soit permis d’expri-
mer ma vive gratitude 
à l’endroit de toutes les 
bonnes volontés dont 
la présence ici atteste 
l’intérêt éclairé pour les 
infrastructures et les tra-
vaux publics. Il ne s'agit 
pas d'un slogan, mais un 
impératif de survie éco-
nomique pour la Répu-
blique Démocratique 
du Congo. Comme le 
Secrétaire Général vient 
de présenter le cadre de 
nos travaux, il me revient 
d'en définir la substance 
et la finalité. 

PAS DE DISCUTER 
MAIS DE DÉCIDER.
La volonté politique qui 
nous anime aujourd'hui 
est claire : nous ne 
sommes pas ici pour 
discuter, mais pour déci-
der.
Nos objectifs sont précis 
et non négociables :
w Premièrement, harmo-
niser les normes natio-
nales avec les standards 
internationaux, IQN, 
pour garantir la durabi-
lité de nos ouvrages ; 
w Deuxièmement, inté-
grer la transformation 
digitale dans la gestion 
des infrastructures pour 
éradiquer l'inefficacité ; 
w Troisièmement, créer 
un cadre de confiance 
pour les investissements 
massifs via des partena-
riats public-privé trans-
parents.
Ma présence ici au-

jourd'hui vise à affirmer 
une volonté politique 
claire, portée par la 
vision de la Plus Haute 
Hiérarchie : le temps des 
diagnostics solitaires et 
des projets fragmentés 
est révolu. Nous entrons 
dans l'ère de la cohérence 
et de la performance.
L’orientation de nos tra-
vaux doit être guidée par 
trois piliers majeurs :
1. La Qualité et la Norme 
(aucun chantier ne doit 
plus être lancé sans le 
respect strict des stan-
dards internationaux de 
durabilité) ; 
2. L'Innovation et le Digi-
tal (nous devons intégrer 
les nouvelles technolo-
gies dans la planification 
et le suivi de nos infras-
tructures).
3. La Transparence (le 
partenariat public-privé 
ne peut réussir que dans 
un cadre de gouvernance 
irréprochable).
Nous avons conçu une 
architecture de travail 
dynamique en deux 
temps forts : travaux en 
panels puis en ateliers. 
Les panels lancent la 
réflexion, mais ce sont les 
ateliers qui bâtissent la 
décision. 
Je suivrai personnelle-
ment la consolidation de 
chaque recommandation. 
Je n'attends pas de cette 
conférence de simples 
recommandations, mais 
une véritable feuille de 
route opérationnelle, 
pas une liste de souhaits, 
mais un instrument de 
commandement pour 
le Ministère. Elle nous 
permettra de passer 
d'une gestion « au coup 
par coup » à une gouver-
nance programmatique 
où chaque brique posée 

répond à une stratégie 
nationale globale de sou-
veraineté économique.
Pour qu'elle soit réel-
lement opérationnelle, 
cette feuille de route 
s'appuiera sur quatre 
piliers stratégiques :
1. La Consolidation 
Technique (de l'idée à 
l'action);
L'opérationnalité com-
mence dès la clôture des 
assises. Les recomman-
dations formulées durant 
les panels sont filtrées 
et transformées dans les 
ateliers de consolidation 
en projets bancables et 
en réformes législatives 
requises.
w Comme résultat, on 
aura un catalogue d'ac-
tions prioritaires avec 
des responsables clai-
rement désignés, des 
budgets estimatifs et des 
échéanciers précis (court, 
moyen et long terme).  
2. L'Institutionnalisation 
du Suivi (Le Comité Per-
manent).
Il est un fait qu’établir 
une feuille de route sans 
organe de contrôle reste 
lettre morte. Ainsi donc, 
l'opérationnalisation 
repose sur la transforma-
tion du Comité d'Organi-
sation Élargi en un Comi-
té Permanent de Suivi.
w Ce comité, placé sous 
l’autorité du Ministre 
des ITP, avec l'appui 
d'experts techniques, 
aura pour mission de 
veiller à l'exécution de 
chaque point de la feuille 
de route.
w Il servira d'interface 
entre le Gouvernement, 
les prestataires et les 
partenaires techniques et 
financiers.
3. La Digitalisation et le 
Pilotage par la Donnée

L'innovation est au cœur 
du processus. La feuille 
de route sera intégrée à 
une plateforme numé-
rique de suivi-évalua-
tion.
w Chaque chantier, 
chaque réforme et 
chaque kilomètre de 
route pourra être suivi en 
temps réel.
w Cette transparence 
permet de corriger ins-
tantanément les écarts 
et de garantir que les 
normes de qualité, IQN,  
sont respectées à chaque 
étape, évitant ainsi les 
surcoûts et les malfaçons 
éventuelles.
4. Le Cadre Normatif et 
le Partenariat Public-
Privé, PPP. 
Pour que la feuille de 
route «roule», elle doit 
être sécurisée tant juridi-
quement que financière-
ment :
w Sur le plan juridique, 
le régime des contrats 
de partenariat public 
privé nécessité un recy-
clage des acteurs.  En 
plus, il faudra traduire 
les recommandations en 
arrêtés ministériels ou en 
propositions de lois pour 
imposer les nouveaux 
standards de construc-
tion.
w Au niveau financier, 
cette feuille de route 
consolidée sera présentée 
aux bailleurs de fonds et 
au secteur privé comme 
un gage de sérieux et de 
prévisibilité, facilitant 
ainsi la mobilisation des 
ressources nécessaires à 
la réalisation des grands 
travaux.
La volonté politique 
est là, elle est totale. 
Elle soutiendra chaque 
réforme courageuse 
qui sortira de vos ré-

flexions.
Au terme de ces trois 
jours, les résultats atten-
dus sont les suivants :
1. Une Feuille de Route 
Opérationnelle : Un plan 
d'action validé pour la 
modernisation du secteur 
BTP ;
2. Des Propositions de 
Réformes : Un socle 
législatif pour la régu-
lation de la qualité des 
infrastructures ;
3. L'Institutionnalisation 
de la CN-ITP : La mise 
en place d'un organe 
permanent de suivi et 
d'évaluation des recom-
mandations de cette 
conférence.
Je ne tolérerai aucune 
conclusion qui resterait 
lettre morte. Vos résolu-
tions seront le moteur de 
ma politique sectorielle. 
Par ailleurs, la fin des 
travaux de la Conférence 
nationale sur les Infras-
tructures et Travaux 
Publics sera suivie, dans 
les prochains jours, par 
l’Atelier de lancement de 
la Commission Nationale 
pour l’élaboration des 
Normes de Construction 
des Infrastructures et des 
Travaux Publics en Répu-
blique Démocratique du 
Congo. 
Cette Commission tra-
vaillera avec des moyens 
numériques pour écour-
ter le délai de travail. 
Ceci dit, il est temps de 
passer à l’action !
Je compte sur votre 
rigueur pour que chaque 
brique posée demain soit 
le fruit de l'excellence 
décidée aujourd'hui.
Puisses nos échanges 
transformer notre volon-
té en chantiers, et nos 
chantiers en moteurs de 
souveraineté».

PPas moins 
de 
quatre-
vingt-
dix-neuf 
tonnes 
de 

cuivre en provenance 
du territoire de Lubu-
tu, dans la province 
du Maniema, étaient 
en cours d’exporta-
tion vers Hong Kong 
depuis la Tshopo, 
nord-est du Congo, 
après la signature, 
samedi 25 mars à Ki-
sangani, du certificat 
d’exportation entre 
la cheffe de divi-
sion provinciale des 
Mines, Mme Annie 
Sheka Wembo et le 
directeur provincial 
du Centre d'Expertise 

d'Évaluation et de 
Certification, CEÉC, 
Autorité de certifica-
tion des substances 
minérales précieuses 
et semi-précieuses, 
Francis Mulaj Ka-
bamba.

« Aujourd’hui, c’est un 
grand jour pour la Tsho-
po. Nous sommes devant 
un lot de 99 tonnes de 
cuivre en provenance de 
Lubutu, ayant respecté 
toutes les procédures 
jusqu’à l’obtention du 
certificat pour son expor-
tation », a déclaré la 
cheffe de division provin-
ciale des Mines, satisfaite 
après la signature du 
document.
Selon Annie Sheka Wem-
bo, ce volume provient 

d’un lot initial de 100 
tonnes issues du site 
minier d’Okelenge, ex-
ploité par la coopérative 
Komako, dont une tonne 
a été conservée comme 
échantillon.
La cheffe de division 
provinciale des Mines a 
indiqué que le transfert 
vers la Tshopo a été auto-
risé en raison de l’insuf-
fisance d’infrastructures 
routières et énergétiques 
à Lubutu, rendant Kisan-
gani le principal point 
de transit et de traite-
ment. « Cette opération 
génère des retombées 
fiscales partagées entre le 
Maniema, au titre de la 
redevance minière, et la 
Tshopo, à travers di-
verses taxes locales », a-
t-elle poursuivi. Me Bawa 

Makundo, représentant 
de la société Umoja en 
partenariat avec Kibara 
Minerals, a souligné que 
cette opération consti-
tue une innovation dans 
la chaîne d’exportation 
minière au Congo, en 
dehors du Katanga. Il a 
expliqué que le recours à 
Kisangani s’impose par 
l’absence de routes pra-
ticables et d’électricité 
à Lubutu, (une localité, 
chef-lieu du territoire 
éponyme de la province 
du Maniema, ndlr) ren-
dant impossible une éva-
cuation directe vers les 
corridors d’exportation 
classiques. Il a égale-
ment précisé que cette 
opération respecte les 
exigences de traçabilité 
du CEÉC et génère des 

recettes au bénéfice des 
deux provinces concer-
nées.
D’après le chef de délé-
gation du Centre d’Ex-
pertise, d’Évaluation 
et de Certification des 
substances minérales 
précieuses et semi-pré-
cieuses, venu de Kinsha-
sa, Me Guylain Fariala, 
cette opération constitue 
« la première certifica-
tion de cuivre et de cobalt 
en dehors du Katanga 
depuis l’indépendance » 
du Congo, ouvrant ainsi 
de nouvelles perspectives 
pour les provinces de 
l’Est.
Le directeur provincial 
ad intérim du CEÉC, 
Francis Mulaj Kabamba, 
a assuré que toutes les 
normes de certification 

et de traçabilité ont été 
respectées, malgré les 
contraintes logistiques 
liées au caractère inédit 
de l’opération.
La cheffe de division 
provinciale des Mines a 
rendu hommage au Pré-
sident de la République, 
Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, au ministre 
national des Mines, Louis 
Watum Kabamba, ainsi 
qu’au gouverneur de la 
Tshopo, Paulin Lendon-
golia Lebabonga, pour 
leur engagement en fa-
veur du secteur minier.
Une première exporta-
tion qui ouvre la voie à 
de nouvelles ambitions 
visant à faire de Kisan-
gani un pôle d’exporta-
tion minière dans l’est du 
pays.

Kisangani en voie de passerKisangani en voie de passer
pour un pôle d'exportation minièrepour un pôle d'exportation minière
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à effacer le shilling ougandais à effacer le shilling ougandais 

LLa partie 
orientale 
du pays 
avait-
elle été 
oubliée 
économi-

quement, monétai-
rement ? Cela faisait 
trente ans que le shil-
ling ougandais a fait 
irruption au Congo 
dans des valises des 
troupes ougandaises 
et des affairistes 
de l’Afdl (Rwanda, 
Ouganda, les Lau-
rent-Désiré Kabila). 
Le zaïre, la monnaie  
d'alors, s'est raréfié 
puis s'est démoné-
tisé faisant triomphé 
le shilling. Sous la 
nouvelle rébellion 
AFC-M23, la société 
locale s'arrête à faire 
le constat amer de 
la « schillingisation 
» du pays. Les ser-
vices de la Primature 
acquiescent et, dans 
un rapport, parlent 
d'«occupation éco-
nomique du Grand 
Nord», en fait, de la 
partie septentrionale 
de cette province 
ainsi que l’Ituri. 
Face à cela, André 
Wameso Nkualo-
loki, le Gouverneur 
- «Ngouvou» - de la 
Banque Centrale du 
Congo, «Lolo» pour 
ses proches, a, le 9 
avril, annoncé des 
décisions «no dollar 
transaction». Déci-
sions qui bouche à 
l'AFC-M23 le robinet 
du $US et du shilling 
ougandais en tra-
vaillant à étrangle la 
rébellion soutenue 
par le Rwanda. 
 
C’est déjà les crépuscules 
sur la « schillingisation» 
de l'économie locale ! 
L’expression est de la Fé-
dération des Entreprises 
du Congo, FEC, antenne 
de Beni, Nord Kivu. Ici, 
comme dans les grandes 
agglomérations de l’Ituri, 
tout, douane, fisc, écoles, 
hôpitaux, se paie en 
devise ougandaise. 
« C’est une véritable 
révolution que le Gouver-
neur de la Banque Cen-
trale du Congo, André 
Wameso Nkualoloki, a 
mise en marche pour 
le recouvrement de la 
souveraineté économique 
du Congo sur l’Ituri et le 
Grand Nord » , assure 
cette activiste de la Socié-
té civile de Beni. 
Dans le hub commercial 
de Bunagana, à deux 
jours de route de Goma, 
la rébellion AFC-M23 
à la merci du Rwanda 
perçoit, chaque semaine, 
selon des sources onu-
siennes, l’équivalent de 
6 millions de $US, plutôt 
en shilling ougandais, à 
défaut du billet vert. 
« Nous devons mettre fin 

à cette pratique qui conti-
nuera à nourrir plusieurs 
rébellions dans notre 
pays », a proclamé  haut 
et fort André Wameso 
Nkwaloki, le Gouverneur 
de la Banque Centrale 
du Congo, sur les ondes 
d'une radio commerciale 
à Kinshasa, Top Congo. 
Et de renchérir : « (…) 
La plupart des pays 
limitrophes n’importent 
pas du cash (de la devise 
étrangère, ndlr) mais ils 
ont des dollars dans leur 
économie. Ces dollars 
viennent de notre éco-
nomie. Ni le Rwanda ni 
l’Ouganda ». 

CONVERGENCE 
ENTRE LA BCC ET LE 
PATRONAT.  
«Nous devons mettre 
fin à cette pratique, car 
en quelque sorte, notre 
économie soutient le 
mal! (…) Nous savons 
très bien que le chef de la 
rébellion (AFC-M23, Cor-
neille Nangaa Yobeluo, 
ndlr) est sanctionné par 
les États-Unis et qu’il lui 
est impossible d’importer 
du cash ($US, ndlr). Dès 
lors, si les deux pays limi-
trophes n’en importent 
pas et que la rébellion 
paie ses combattants 
en $US, c’est parce que 
notre pays continue d’uti-
liser du cash ($US, ndlr). 
Si vous allez à Brazza-
ville, personne ne peut 
payer un produit phar-
maceutique en dollars, 
car ce pays a valorisé sa 
monnaie. Notre objec-
tif est clair : désormais, 
toutes les entreprises et 
les banques doivent se 
soumettre à cette déci-
sion, et notre monnaie 
doit triompher ! ».
Voilà une année jour 
pour jour, en avril 2025, 
que la Cellule d’analyse 
des indicateurs éco-

nomiques, un service 
relevant de la Primature, 
a rendu public son rap-
port sur la circulation 
fiduciaire dans le pays 
hormis la partie sous 
contrôle de la rébellion. 
Hélas, l’on dirait que 
Kampala s’appliquait 
subtilement à une occu-
pation économique du 
Grand Nord, en fait, la 
partie septentrionale de 
cette province ainsi que 
l’Ituri. 
Voilà sans doute ce qui 
explique que le régime 
Museveni - le président 
ougandais Yoweri Kaguta 
Museveni - a offert de 
réhabiliter plus de 230 
kms du réseau routier 
de l’est congolais dont 
Kasindi-Beni (80 kms), 
Beni-Butembo (55 kms), 
Bunagana-Rutshuru-
Goma (90 kms).    
Rien que sur le corridor 
Aru-Kiboko, en Ituri, sur 
la frontière ougandaise, 
le fisc accuse un manque 
à gagner d’au moins 45 
millions de $ÛS/l’an, 
lorsque les taxes sur les 
échanges transfrontaliers 
sont perçus en shillings. 
La monnaie ougandaise 
menace la souveraineté 
économique du Congo. 
Voilà deux traits phares 
du rapport de la Cellule 
d’analyse des indicateurs 
économiques de la Pri-
mature. Les décisions de 
«Lolo» annoncées le 9 
avril 2026 notamment 
celle selon laquelle au-
cune personne, physique 
ou morale, ne sera plus 
autorisée à effectuer des 
transactions en espèces 
en monnaies étrangères 
à partir du 9 avril 2027, 
ni aucune banque, hor-
mis la Banque Centrale 
du Congo elle-même, ne 
pourra plus désormais 
importer de la devise 
étrangère, sont plutôt 

bien accueillies en Ituri 
et dans une partie de la 
province du Nord-Kivu.  
En Ituri, depuis des 
années, la société civile 
et les patronats dont la 
FEC, dénoncent sous le 
qualificatif de «schillin-
gisation» de l'économie 
locale qui « menace la 
souveraineté nationale 
incarnée par le franc 
congolais, CDF, mon-
naie officielle et symbole 
d’unité et d’identité 
nationale, écrit le rapport 
du service coiffé par la 
Primature. (…) Même des 
services publics utilisent 
le shilling ougandais au 
lieu du franc congolais, 
ce qui est contraire à la 
loi en RDC et cela nuit à 
la stabilité économique 
nationale».
La Cellule d’analyse des 
indicateurs rappelle 
pourtant que l'article 1 du 
décret-loi n°004/2001 du 
31 janvier 2001 relatif au 
régime des opérations en 
monnaies nationale et 
étrangère en RDC stipule 
que « les transactions se 
déroulant sur le territoire 
national s'expriment et 
se dénouent en monnaie 
nationale. Elles peuvent 
également s'exprimer et 
se dénouer en monnaies 
étrangères, suivant les 
modalités édictées par 
la Banque centrale du 
Congo». 
Et l'article 2 de ce dé-
cret-loi stipule que « les 
prestations de service sur 
le territoire national sont 
évaluées et rémunérées 
en monnaie nationale. 
Elles peuvent également 
être évaluées et rémuné-
rées en monnaies étran-
gères selon les modalités 
édictées par la Banque 
centrale du Congo». 
Mais en Ituri - et même 
dans une partie du Nord-
Kivu - près de 78% de 

transactions commer-
ciales, y compris dans 
certains services publics, 
s’effectuent en shilling, 
la monnaie ougandaise, 
à en croire des sources 
locales. 
Cela fait trente ans que 
le shilling ougandais 
est entré au Congo dans 
des valises des troupes 
ougandaises et des affai-
ristes venus renforcer 
l’entreprise de l'autre 
rébellion, celle de l’Afdl 
(Rwanda, Ouganda, les 
Laurent-Désiré Kabila), 
défonçant sous Mobutu 
les lignes des FAZ, Forces 
Armées Zaïroises, dans le 
territoire de Beni. 
Puis à la queue leu leu, 
des centres névralgiques 
des affaires tels le poste 
de Kasindi, l’équiva-
lent de Matadi dans la 
région, Lubirihya que 
l’on comparerait à Lufun, 
Bunagana, Kasumbalesa, 
le marché Kalimanga, 
l'équivalent certainement 
de l'espace Le Château 
à Kinshasa, ont totale-
ment adopté le shilling, 
s'étaient raréfiés puis 
démonétisés par la popu-
lation dans l’euphorie 
des percées des troupes 
ougandaises estampillées 
Afdl. En 2010, Julien 
Paluku Kahonya, gouver-
neur de la province du 
Nord-Kivu  (2007-2018) 
interdit officiellement la 
circulation du shilling 
dans sa province. À la 
mi-novembre 2024, l'ad-
ministrateur du territoire 
de Beni récidive. Trop 
tard. Le Grand Nord a 
été conquis par la devise 
ougandaise. 
Sur la radio allemande 
Deutsche Welle, Mme 
Kavindo Kyavu, vendeuse 
de souliers au marché de 
Nobili, non loin de Beni, 
se désole. « Les prix sont 
fixés en shillings. Même 
à l'école, je paie les frais 
scolaires en shillings. Je 
travaille dans ce marché 
depuis 2020, mais je 
vois rarement les francs 
congolais. Nous sommes 
malheureusement do-
minés par la monnaie 
étrangère, comme si nous 
étions des Ougandais». 
Pour Bosco Mundeke, 
président de la FEC 
locale, « c'est la rareté 
du franc congolais, dans 
cette ville frontalière avec 
l'Ouganda, qui favorise 
le recours au shilling. 
La réalité est que tous 
les services étatiques, à 
défaut du dollar, opèrent 
en shilling, que ce soit 
la DGM, la DGDA, 
l’OCC, etc., même dans 
le bureau de chefferie 
et dans des écoles. Le 
gouvernement congolais 
doit prendre ses respon-
sabilités en main en nous 
dotant aussi de banques, 
en nous créant des mai-
sons de change de mon-
naie. Il n'y en a pas ici !». 
Des opérateurs écono-

miques locaux affiliés à 
la FEC avaient offert au 
gouvernement un plan 
tryptique pour la recon-
quête monétaire de la 
partie orientale du pays. 
Primo, durcir l’obligation 
légale d’utiliser le CDF 
dans les services publics. 
Secundo, créer des zones 
économiques spéciales 
pour booster la produc-
tion locale, tertio, ren-
forcer les mécanismes de 
stabilisation du taux de 
change. 
Il a fallu attendre, pour 
passer à l’acte, la nomi-
nation d’un quinzième 
«Ngouvou» à la Banque 
Centrale du Congo en la 
personne de ce techno-
crate diplômé de l'Uni-
versité Catholique de 
Louvain, UCL, en Bel-
gique, ingénierie com-
merciale et gestion, op-
tion finance, qui dispose 
de plus de vingt-cinq ans 
d'expérience accumulée 
dans les secteurs ban-
caire, financier et insti-
tutionnel, notamment à 
Dexia Group (Belgique)  
où il fut tour à tour ana-
lyste des risques de mar-
ché, directeur au dépar-
tement d'audit interne et 
responsable du reporting 
des risques ou encore à 
Kinshasa à la Rawbank, 
où il s’est distingué dans 
ses fonctions de directeur 
des risques, et y a contri-
bué à la structuration de 
la gouvernance financière 
et au développement de 
produits financiers inno-
vants. 
Consultant financier 
international, haut fonc-
tionnaire, puis ambassa-
deur itinérant du Chef de 
l'État puis Directeur de 
cabinet adjoint, DirCaba, 
chargé des questions éco-
nomiques et financières à 
la présidence de la Répu-
blique, André Wameso 
Nkualoloki «Lolo», c’est 
l’homme des dossiers 
stratégiques de Félix-An-
toine Tshisekedi Tshi-
lombo. Le projet du port 
en eaux profondes de 
Banana c’est lui, la rené-
gociation en intelligence 
avec Jules Alingete Key 
alors patron de l’IGF, du 
«contrat minier chinois» 
de la Sicomines, c’est 
lui. L'accord Ventora sur 
les blocs pétroliers avec 
l'Israélien Dan Getler, 
le processus de paix de 
Washington entre le 
Congo et le Rwanda, les 
négociations bilatérales 
avec les États-Unis, c’est 
lui. 
Gouverneur de la Banque 
Centrale, Wameso, éga-
lement député national 
UDPS-Tshisekedi, élu 
de la circonscription de 
Songololo, dans le Kongo 
Central, apparaît comme 
le défenseur intraitable 
du CDF, déterminé à 
redonner toute sa valeur 
à la monnaie nationale. 
POLD LEVI MAWEJA n 

gOuvernance gOuvernance   | |   

André Wameso Nkualoloki, le «Ngouvou» de la Banque Centrale. DR.
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TrumpTrump

II l est pour 
l'Amérique, 
son Amérique 
seule. «America 
First», l'Amé-
rique d'abord. 
Il est pour la 
Puissance. 
«Make America 

Great Again», rendons sa 
grandeur à l'Amérique. 
«Keep America Great », 
maintenons la grandeur 
de l'Amérique. Donald 
Trump est de retour à 
la Maison Blanche pour 
au moins - qui sait ? - les 
quatre années à venir. Le 
nouveau président améri-
cain admire Vladimir Pou-
tine, le président russe qui 
a mis l'Ukraine, pays de 
l'Europe, à genoux ; il est 
séduit par Benyamin Neta-
nyahou, l'Israélien qui a 
réduit Gaza en champs 
de ruines. Le président 
de l'Ukraine Volodymyr 
Zelensky qui redoutait 
son retour au pouvoir 
s'est courbé à l'annonce 
du triomphe. Trump a 
battu Kamala Harris ? 
C’est parce qu’il « était 
bien plus fort », a assuré 
Zelensky. «J’adore le mes-
sage du président Trump 
quand il parle», poursuit-
il dans une interview au 
podcasteur américain Lex 
Fridman. Netanyahou a 
repoussé l'accord avec 
Hamas en attendant la 
veille de l'investiture de 
Trump sûr que le nouveau 
président américain ne lui 
imposerait rien qui irait 
à l'encontre d'Israël. Lui 
qui a toujours considéré 
Trump comme l'allié clé de 
la sécurité et des intérêts 
de son pays, a qualifié ce 
retour à la Maison Blanche 
comme «le plus grand 
retour de l'Histoire»!

Donald Trump est pour 
la puissance, la puissance 
seule. Avant sa prise de 

fonctions, il a annoncé, 
sans exclure le recours 
à la force, son intention 
d'annexer le Groenland, 
territoire autonome du 
Danemark, le canal de 
Panama voire le Canada, 
ravivant les tensions avec 
les gouvernements danois, 
panaméen, canadien.

Peu avant Noël, il a as-
suré que « les États-Unis 
d'Amérique estiment que 
la propriété et le contrôle 
du Groenland sont une 
nécessité absolue». Le 8 
janvier, il a dépêché son 
fils aîné Do Jr et plusieurs 
représentants voulant 
afficher ses intentions sur 

le Groenland aux yeux du 
monde. Un projet soutenu 
par son 1er conseiller, le 
1er milliardaire du monde 
Elon Musk.

Le Groenland est excep-
tionnellement riche en 
«minéraux critiques», 
ressources en minerais, 
métaux rares et hydrocar-
bures. Une zone haute-
ment stratégique ! D’après 
le département américain 
de l’Énergie, ces minéraux 
sont essentiels pour les 
« technologies qui pro-
duisent, transmettent, 
stockent et conservent 
l’énergie » et qui pré-
sentent « un risque élevé 

de rupture de la chaîne 
d’approvisionnement ».

Un rapport publié en 2024 
par The Economist pré-
sente les sols arctiques 
comme contenant des 
gisements (connus) de 43 
des 50 minéraux critiques 
listés. Pour Trump, le 
Groenland et le canal de 
Panama sont «très impor-
tants pour la sécurité 
économique» de son pays, 
a assuré le président dans 
une conférence de presse 
tenue à sa résidence de 
Mar-a-Lago, en Floride.

Prisé par Trump, le canal 
de Panama construit par 
les États-Unis et ouvert en 
1914 est sous le contrôle 
du Panama depuis 1999, 
après un accord signé en 
1977 par Jimmy Carter. 
«Chaque mètre carré du 
canal de Panama et de ses 
zones adjacentes appar-
tient au Panama et conti-
nuera à lui appartenir », 
déclare le président du 
Panama José Raul Muli-
no.

Trump a donc les yeux 
braqués sur le Canada. La 
perspective que ce pays 
devienne le 51ème État 
des États-Unis est une 
«excellente idée», assène-
t-il alors que le Canada vit 
une crise politique après 
l’annonce de la démission 
de Justin Trudeau, le Pre-
mier ministre.

Avec le Canada, Trump 
veut principalement faire 
disparaître les droits de 
douane. «Les impôts bais-
seraient considérablement 
et le Canada serait totale-
ment sûr face à la menace 
des navires russes et 
chinois» déclare l'homme 
qui a souvent appelé «gou-
verneur Trudeau» pour 
désigner le titre du chef de 

l'exécutif d'un État améri-
cain.

Trudeau a fini par réagir. 
Il exclut toute possibilité 
de fusion entre les deux 
pays. «Jamais, au grand 
jamais, le Canada ne fera 
partie des États-Unis». 
«Il ne va pas envahir le 
Canada, il ne va pas décla-
rer la guerre au Groenland 
même s'il le menace. (...) Il 
agite les armes de la négo-
ciation avec l'expérience 
qu’il a. Il a été à la Maison 
Blanche, il sait comment 
ça marche», analyse un 
expert.

Il n'empêche ! Comment 
un homme qui exprime 
aussi publiquement ses 
visées expansionnistes de 
territoire pourrait calmer 
Poutine et d'autres? Que 
dit-il des crises en Afrique, 
continent qu'il n'avait 
jamais visité lors de son 
premier mandat et qu'il 
n'envisage pas de visi-
ter au cours de celui qui 
s'est ouvert le 20 janvier 
2025?

Il est vrai que le président 
américain républicain mil-
liardaire reste un homme 
d'affaires et l'Afrique 
l'intéresserait non pas 
pour les droits de l'homme 
ou la gouvernance mais 
pour son sous-sol, ses 
minerais rarissimes qui 
sécuriseraient les intérêts 
stratégiques de son pays, 
les États-Unis. 

Dans ce jeu, le Congo a 
sa part pleine et entière. 
Soyons-en convaincus: 
la solution dans cette 
guerre face au Rwanda 
viendra des Anglo-Saxons. 
À la réunion d'urgence 
du Conseil de Sécurité à 
New York, Washington et 
Londres étaient en pointe. 
Soyons focus.

Par le Professeur Tryphon Kin-kiey Mulumba. 

Il admire Il admire 
la puissance la puissance 

Donald Trump et Keir Starmer. À la réunion 
d'urgence du Conseil de Sécurité à New York, dimanche 

26 janvier, leurs diplomates étaient en pointe. DR.
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Tout Tout 
réside dans réside dans 
le casting le casting 

La Première ministre Judith Siminwa Tuluka s'est déjà mise au travail en engageant des consultations en vue de la formation de son gouvernement. DR.
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EExiste-t-
il vrai-
ment des 
plantes qui 
favorisent 
la libido 

et le désir sexuel ? Si 
oui, quelles plantes 
aphrodisiaques pri-
vilégier si l’on est 
un homme ou une 
femme? Comment les 
prendre sans risque? 
Sous quelle forme? 
Certains aliments 
peuvent-ils égale-
ment être des aphro-
disiaques naturels? 
Camomille, mélisse, 
avoine, ginseng, 
maca, tribulus, roma-
rin, shatavari, Soja, 
yam, trèfle rouge, 
sauge, prunier afri-
cain, etc., sont les 
plus cités notamment 
par deux spécialistes 
phytothérapeutes et 
herboristes fixent. 

En cas de libido végé-
tative, de nombreuses 
plantes peuvent venir en 
aide, particulièrement 
chez la femme au mo-
ment de la ménopause. 
Celles à consommer les 
plus puissantes pour le 
désir sexuel. Certaines 
plantes agissent aussi 
bien pour les femmes 
que pour les hommes ; 
d’autres vont venir com-
bler des besoins plus spé-
cifiquement liés à chaque 
sexe. 
Les meilleures plantes 
pro-libido pour tous, 
hommes et femmes? 
Contre toute attente, les 
plantes qui détendent 
sont fréquemment les 
premières alliées du désir 

sexuel : « le stress est une 
des raisons principales du 
manque de libido donc 
même si ça paraît antino-
mique, je recommande 
souvent des plantes 
relaxantes, qui ont une 
influence sur le système 
nerveux. Camomille, 
mélisse et avoine fleurie 
font partie des recettes 
relaxantes depuis des mil-
liers d’années », conseille 
Sarah-Maria LeBlanc, 
herboriste-thérapeute 
accréditée, HTA.
Pour l’endurance, du gin-
seng et de la maca ; pour 
la testostérone, du tribu-
lus. On peut prendre ces 
plantes aux vertus aphro-
disiaques : Tous types de 
ginsengs (gingembre), 
ainsi que toutes les 
plantes qui augmentent 
la circulation sanguine, 
comme le romarin. 
Des études ont également 
montré que le ginseng 
peut avoir des propriétés 
vasodilatatrices et amé-
liorer la fonction érectile 
chez les hommes ;
La maca, une plante 
antifatigue qui redonne 
vigueur et énergie ;
Le tribulus, qui augmente 
la testostérone, donc la 
libido, aussi bien chez 
l’homme que chez la 
femme. Les meilleures 
plantes pro-libido pour 
les femmes ? « En ayur-
véda, poursuit Sarah 
Maria LeBlanc, on utilise 
le bien nommé Shatavari 
qui, en sanscrit, veut dire 
«plante aux cent maris». 
C’est une sorte d’asperge 
qui augmente la libido et 
les sécrétions ». 
Cette plante médicinale 
indienne aide ainsi à lut-

ter contre la sécheresse 
vaginale. Le Shatavari 
(Asparagus racemosus) 
est aussi réputé pour 
favoriser les sensations 
et apaiser le syndrome 
prémenstruel (SPM). 
« Soja, yam, trèfle rouge 
et sauge entrent dans la 
composition de plusieurs 
formules destinées à 
limiter les manifestations 
liées à la ménopause, 
notamment les bouffées 
de chaleur», souligne 
de son côté Christian 
Filippi, phytothérapeute 
et ostéopathe. Les meil-
leures plantes aphrodi-
siaques pour les hommes 
? « Les problèmes de 
prostate peuvent aussi 
affaiblir la libido. Si elle 
n’a pas été opérée, on 
peut essayer de la soigner 
avec des plantes, comme 
le prunier africain, et, 
là encore, le tribulus », 
continue le phytothéra-
peute. 

COMMENT LES 
CONSOMMER?
Comment consommer 
ces remèdes naturels 
à base de plantes ? 
Nos deux spécialistes 
s’accordent à dire qu’il 
ne faut pas chercher la 
plante magique, mais 
plutôt les bonnes com-
binaisons en fonction de 
son terrain personnel et 
de ses besoins propres. 
D’où l’intérêt d’une 
consultation avec des 
conseils personnalisés : 
un.e praticien.ne fera un 
bilan et une recomman-
dation personnalisée, 
adaptée à votre cas par-
ticulier et unique, à votre 
background, votre mode 

de vie et votre routine 
quotidienne. Selon vos 
habitudes alimentaires 
et/ou vos carences, les 
mélanges pourront aussi 
être complétés ou revisi-
tés. Sarah-Maria LeBlanc 
insiste sur un point :
«Quand on parle de 
booster la libido, on veut 
imaginer des plantes 
miracles qui vont susci-
ter le désir, mais en tant 
qu’herboriste, on cherche 
à comprendre pourquoi 
il n’y a pas de libido et 
on imagine ensuite des 
mélanges de plantes 
adaptées à chaque per-
sonne. Les choses qui 
agissent directement 
peuvent être dange-
reuses si la cause n’est 
pas définie et traitée». 
Sous forme de gélule, de 
capsule, d’infusion, de 
tisane, de thé… On utilise 
ces solutions naturelles à 
raison de plusieurs tasses 
d’infusion, de tisane ou 
de thé pour les herbes, 
ou de plusieurs capsules, 
cachets ou gélules pour 
les compléments alimen-
taires. 
« On peut les prendre 
sous forme de gélule en 
unitaire (seule), ou en 
complexe (mélange) mais 
comme il n’y a pas une 
seule plante miracle et 
que les plantes se poten-
tialisent entre elles, je 
recommande plutôt les 
formules avec plusieurs 
plantes (complexe) », 
poursuit la phytothéra-
peute. « Ce qui compte 
surtout selon moi, c’est la 
qualité du laboratoire qui 
les produit. Le labora-
toire Christian Fenioux, 
a fait ses preuves et 

propose par exemple le 
MMS, un complexe favo-
risant la libido. Alors, 
pourquoi le MMS me 
direz-vous ? Parce que le 
labo a de l’humour. 
C’est une petite blague au 
sujet de l’amour à travers 
les âges : matin, midi, 
soir, à 20 ans ; mardi, 
mercredi, samedi, à 40 
; mars, mai, septembre 
à 60… Fenioux propose 
aussi une formule intitu-
lée 'Serenopause' (ndlr : 
on ne vous explique pas, 
tout est dans le nom) ».
Où les trouver ? Auprès 
d’un herboriste/en her-
boristerie ; en paraphar-
macie ; dans un magasin 
bio ; sur Internet (atten-
tion aux arnaques tou-
tefois). Là encore, un.e 
spécialiste conseillera 
les meilleures adresses. 
Certains aliments ont 
des vertus stimulantes 
sur la libido. La base du 
bien-être et du bonheur, 
y compris en matière de 
sexualité, est toujours 
la même : bien manger, 
bien dormir, bien respi-
rer… Tout cela permet 
d’être plus disponible 
pour bien faire l’amour. 
Mais attention, par « 
bien manger », il ne faut 
pas comprendre beau-
coup. Il s’agit de favo-
riser les aliments sains 
et légers, ainsi que l’ex-
plique Christian Filippi 
: « notre alimentation 
est trop acide et trop 
sucrée, ce qui engendre 
des phénomènes inflam-
matoires dans tout le 
corps, lesquels ont des 
répercussions évidentes 
sur la sexualité et la santé 
en général. C’est pour ça 

que j’associe ma pratique 
ostéo au phyto : ça ne 
sert à rien d’agir sur le 
problème si on ne traite 
pas le terrain sur lequel 
celui-ci s’est installé ».
En outre, comme les 
plantes, les aliments ont 
des vertus relaxantes ou 
stimulantes.
Les huîtres sont riches 
en zinc, un oligoélément 
qui a des bienfaits sur la 
libido et notamment sur 
le stress, et qui a aussi 
l’avantage de stimuler 
l’immunité. Ceux qui 
n’aiment pas les fruits de 
mer peuvent se tourner 
vers le pain de seigle. 
« Les épices comme la 
cannelle et le cacao vont 
réchauffer le bassin et 
fluidifier le sang ce qui 
aura un effet positif sur 
la sexualité », poursuit 
l’herboriste-thérapeute ; 
Sans compter leur apport 
en endorphines, elles 
aussi compagnes adorées 
du plaisir. Enfin, on trou-
vera de l’énergie dans le 
cassis et le persil, plein 
de vitamine C. 
Pour renforcer sa moti-
vation, on privilégiera 
les aliments riches en 
tyrosine comme les 
amandes, avocats. En 
bref : si certaines plantes 
sont plus réputées que 
d’autres pour booster 
la libido à proprement 
parler, beaucoup agissent 
par voie interposée et se 
renforcent entre elles. 
Selon vos besoins, des 
tas d’associations sont 
possibles, le tout étant 
de choisir un bon spé-
cialiste ou une formule 
sûre. Bien à vous et à vos 
plantes érotisantes.

Les meilleures plantes pro-libido pour hommes et pour femmes, selon deux spécialistes phytothérapeutes et herboristes. DR. 



CECI s’appelle certainement une salle noire de monde qu'aucun auparavant n’avait jamais
 remplie mais où, en pleine période d’incertitude, le Parti pour l’Action-le Parti du Crabe refuse du monde. DR.

Mettre les gaz en période d’incertitudeMettre les gaz en période d’incertitude  

Sur les bords de notre LuIe, sur nos terres bénies du Bandundu, dans le Masimanimba, des villages entiers se 
vident et entrent en transe à l’apparition de Ya Khala (le Grand Crabe). Une histoire vient de commencer. DR.
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EEn 2026, 
les livrai-
sons de 
la Cente-
nary Pri-

vate Collection (la 
Collection privée 
du centenaire de 
Rolls-Royce Phan-
tom) débuteront, 
la Phantom spé-
ciale qui célèbre 
les 100 ans du 
modèle. 

Le millésime 2026 
chez Rolls-Royce 
va être placé sous le 
signe de la célébra-
tion et de la conti-
nuité stylistique, 
plutôt que d’une 
véritable révolution 
de gamme. 
La seule nouveauté 
officiellement annon-
cée par la marque 
de Goodwood est en 
effet une Phantom 
très particulière, 
conçue pour fêter 
les 100 ans de l’un 
des modèles les plus 
emblématiques du 
constructeur bri-
tannique, dont les 
livraisons devraient 
débuter précisément 
en 2026.
Une série limitée, 
fabriquée selon les 
standards les plus 
élevés de la division 
Bespoke. 
Après une année 
2025 particulière-
ment riche, marquée 

internationalinternational

tenue de route plus 
stable avec moins de 
transferts de poids. 
Un club sélect de 
clients a eu le privi-
lège de conduire la 
Spectre Black Badge 
avant son dévoile-
ment et leurs réac-
tions ont été incroya-
blement positives, 
affirme la compagnie. 
Le contraire nous 
aurait bien surpris.
Selon certains ex-
perts, attendez-vous 
à une autonomie de 
428 ou 404 km selon 
la taille des roues (22 
ou 23 pouces), une 
diminution inévi-
table par rapport aux 
446 ou 407 km de la 
Spectre «ordinaire».
Certains exemplaires 
arborent la nouvelle 
teinte Violet vapeur 
inspirée des boîtes de 
nuit des années 1980 
et 1990, mais plus de 
44.000 autres cou-
leurs «prêt à porter» 
sont disponibles, 
sans compter celles 
que Rolls-Royce peut 
créer sur mesure 
à la demande des 
acheteurs. Un fini 
noir glacé autour de 
la calandre apporte 
du contraste, tout 
comme les éléments 
noircis ailleurs sur la 
voiture - une signa-
ture des modèles 
Black Badge.

avec AGENCES n 

La collection privée du La collection privée du 
centenaire de Rolls-Roycecentenaire de Rolls-Royce

par les débuts des 
restylages du Culli-
nan et de la Ghost, le 
constructeur britan-
nique semble donc 
s’orienter vers un 
exercice plus mesu-
ré, tout en laissant 
la porte ouverte, 
comme le veut la 
tradition, à d’éven-
tuelles séries spé-
ciales sur les modèles 
au catalogue, desti-
nées à une poignée 
de clients et person-
nalisées jusque dans 
les moindres détails.

CENTENARY 
PRIVATE COL-
LECTION.
La vedette annoncée 
est la Rolls-Royce 
Phantom Centenary 
Private Collection, 
réalisée pour célébrer 
le centenaire de la 
Phantom, introduite 
pour la première fois 
en 1925. 
Cette édition limitée 
sera produite à seule-
ment 25 exemplaires 
et incarne l’une des 
expressions les plus 
poussées du pro-
gramme Bespoke, 
avec un niveau de 
soin et de complexité 
qui dépasse large-
ment celui d’une 
Phantom «stan-
dard».
Le projet est né d’une 
étude approfon-
die de l’histoire du 

modèle, réinterpré-
tée au travers de 77 
motifs dessinés à la 
main puis intégrés 
à la voiture grâce à 
des techniques arti-
sanales et des maté-
riaux d’exception, à 
commencer par l’or. 
À l’extérieur, la 
livrée bicolore Super 
Champagne Crystal 
sur Arctic White and 
Black rappelle le 
glamour des stars de 
cinéma des années 
1930. 
La Spirit of Ecs-
tasy est réalisée en or 
massif 24 carats, avec 
un émaillage blanc et 
un marquage dédié 
«Phantom Centena-
ry». Les logos «RR» 
reçoivent le même 
traitement, tandis 
que les jantes pré-
sentent 25 gravures 
chacune, soit un total 
symbolique de 100 
lignes rappelant le 
siècle d’histoire du 
modèle.
L’habitacle est pensé 
comme un voyage 
dans l’histoire de 
la Phantom. Inspi-
rés d’une Phantom 
de 1926, les sièges 
arrière racontent le 
modèle au travers 
de trois niveaux 
artistiques combi-
nant impressions, 
images historiques 
et broderies dédiées 
à sept propriétaires 

célèbres. Le travail, 
étalé sur plus d’un 
an, totalise plus de 
160.000 points de 
broderie répartis sur 
45 panneaux. Les 
sièges avant utilisent 
un cuir gravé au laser 
avec des symboles 
liés à l’histoire de la 
marque, tandis qu’au 
centre de la planche 
de bord trône l’An-
thology Gallery, une 
sculpture composée 
de 50 éléments en 
aluminium imprimés 
en 3D.
Les contre-portes 
en bois Blackwood 
de Rolls-Royce sont 
décorées de cartes 
et d’itinéraires réali-
sés en feuille d’or 24 
carats, retraçant les 
lieux clés de l’his-
toire d’Henry Royce 
et de la Phantom. Le 
ciel de toit Starlight 
Headliner complète 
l’ensemble avec plus 
de 440.000 points de 
broderie consacrés 
à des scènes et sym-
boles historiques de 
la marque.
Sous le capot, on 
retrouve le V12 bi-
turbo de 6,75 litres, 
développant 571 ch 
et 900 Nm, rehaussé 
par un cache moteur 
décoré d’or 24 carats. 
Le prix n’a pas été 
communiqué, mais 
il devrait être nette-
ment supérieur aux 

quelque 500.000 
euros nécessaires 
pour une Phantom 
«de base». 
Mais le top des tops 
personnalisé serait 
entre 5 à 35 millions 
d'euros.
Rappelons que Rolls-
Royce connaît dif-
férents types de sa 
marque : Ghost, un 
SUV (Cullinan), un 
coupé (Wraith), un 
cabriolet (Dawn), 
un coupé électrique 
(Spectre) et Phan-
tom. Il y a même la 
Serenity... 
Mais la Phantom 
offre un catalogue 
pratiquement infini 
de personnalisa-
tion, de la teinte aux 
matériaux, tout y 
est ! Or, la facture 
est conséquente, car 
un modèle d’entrée 
de gamme débute à 
528.405 $US, trans-
port et préparation 
inclus. La version à 
l’essai coûte 706.495 
$US. 
Quant à la Rolls-
Royce Spectre, pre-
mière voiture élec-
trique ornée du Spirit 
of Ecstasy, elle passe 
à un autre niveau 
avec l’ajout d’une 
version Black Badge, 
qui devient le véhi-
cule le plus puissant 
dans toute l’histoire 
de la prestigieuse 
marque anglaise 

vieille de 121 ans.
Au lieu de 577 che-
vaux et 664 lb-pi 
de couple comme 
c’est le cas avec la 
Spectre régulière, les 
richissimes clients 
obtiennent ici 650 
chevaux et jusqu’à 
793 lb-pi de couple 
en activant le mode 
Infinity à l’aide du 
bouton « ∞ » sur le 
volant. 
Les cadrans changent 
du même coup d’ap-
parence pour reflé-
ter le caractère plus 
explosif de la voiture.
Un autre mode, 
appelé Spirited, agit 
comme une fonction 
de départ canon. 
Il suffit d’enfoncer 
la pédale de frein 
et l’accélérateur en 
même temps, puis de 
relâcher la première 
lorsque le signal est 
donné. Grâce à son 
couple amplifié, la 
Spectre Black Badge 
peut ainsi foncer de 
0 à 100 km/h en 4,2 
secondes, soit une 
économie… de trois 
dixièmes.
Afin d’équilibrer 
tout ce muscle, les 
ingénieurs de Rolls-
Royce ont amélioré 
les amortisseurs, 
ajusté le système de 
contrôle du roulis 
dans les virages et 
raffermi la direction, 
ce qui donne une 
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Rolls-Royce, synonyme de luxe absolu et la Phantom, la berline de luxe par excellence, le fleuron de la gamme, réputée pour son confort inégalé. DR.
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DDans 
les 
pays 
de 
l'Est 
du 

continent, une  
pratique sexuelle 
consiste à solli-
citer le clitoris 
pour faire jaillir 
l'eau du sexe de 
la femme, et lui 
procurer du plai-
sir. Le documen-
taire L'eau sacrée 
plonge au cœur 
de l'intimité de ce 
rite ancestral. 
Il était une 
fois... Ainsi com-
mencent les 
contes pour en-
fants. Ici, le conte 
s'adresse plutôt 
aux «grandes 
personnes». 
Une légende qui 
contient un pré-
cieux secret qui se 
transmet dans le 
silence de la nuit, 
une pratique à la-
quelle les hommes 
- notamment les 
Rwandais - s'es-
sayent lorsqu'ils 
se retrouvent 
en compagnie 
d'une petite amie 
ou épouse qu'ils 
s'apprêtent à «ho-
norer». Le docu-
mentaire d'Olivier 
Jourdain aborde 
très directement 
et simplement la 
question. De sexe 
et donc d'acte 
sexuel, et de ce 
que certain.e.s 
voudront nom-
mer avec préci-
sion : éjaculation 
féminine, quand 
d'autres préfè-
reront évoquer 
«les femmes fon-
taines».

Alors cela vous tente? 
Il y en a à qui cela ne 
dit rien, mais il en y a 
qui ne rêvent que de 
ça et qui disent que 
sans cela, il n'y a plus 
de plaisir, encore 
moins de grand plai-
sir... 
Plongeons-nous dans 
ce mystère qui y est 
dévoilé, selon lequel 
le plaisir de la femme 
pendant l'acte sexuel 
s'exprimerait par le 
jaillissement d'une 
eau intime. Un jaillis-
sement rendu pos-
sible par la pratique 
du kunyaza. C'est 
le nom rwandais 
donné à une pratique 
sexuelle trouvée dans 
la région des Grands 
lacs africains qui est 
destinée à faciliter 
l'orgasme féminin 
pendant les rapports 

sexuels. Il vient du 
verbe kunyaàra, 
signifiant «uriner».
Les Grands lacs, 
justement, car c'est 
de cette manière que 
l'un des plus célèbres 
d'entre-eux, le lac 
Kivu, aurait trouvé 
naissance. C'est 
en tout cas ce que 
raconte la légende. 
L'histoire d'une reine 
tellement frustrée 
par l'absence de son 
roi et guerrier de 
mari, menant bataille 
sur le front, qu'elle 
fait appel à son ser-
viteur. Celui-ci pétri 
de peur, tremble de 
tout son corps, parce 
que menacé d'être 
exécuté s'il ne...  
s'exécute pas mais il 
n'ose pas pénétrer sa 
souveraine. Pendant 
leur corps à corps, 
de ce frottement, de 
ce tremblement et 
des vibrations jamais 
ressenties jusqu'alors 
par la reine vont 
naître cette explosion 
aqueuse, si abon-
dante qu'elle sera 
la source du Kivu. 
Le mythe de l'eau 
sacrée était né. C'est 
en 2009 qu'Olivier 
Jourdain entend 
pour la première 
fois cette histoire. Le 
réalisateur belge se 
trouve à Kigali à l'oc-
casion d'un tournage 
pour l’ONG Afrique 
en marche. Un ma-
tin, il découvre dans 
la rue, un matelas 

inondé d'eau en train 
de sécher au soleil. 
Cette vision l'inter-
pelle. Son proprié-
taire, pas peu fier, 
se fait une joie de lui 
raconter les bienfaits 
du kunyaza. L'idée 
lui vient alors de 
mener l'enquête. Pas 
si étonnant peut-être 
quand on porte le 
nom d'un fleuve...
« Il y a une culture 
de la sexualité au 
Rwanda, en tout cas 
autour de ce plaisir 
féminin. C'est une 
manière différente de 
parler d'un pays, et 
cela renvoie en mi-
roir, aux la manière 
de parler de sexualité 
librement. Est-ce 
qu'on est si ouvert 
que ça finalement ? 
C'est plutôt une ré-
flexion sur le plaisir 
en général », confie 
Olivier Jourdain sur 
le plateau du JTA. 
Qui mieux qu'une 
héroïne au charisme 
indéniable pour le 
guider dans cette 
quête ? Olivier Jour-
dain la trouve en la 
personne de Vestine 
Dusabe, sexologue 
et animatrice radio. 
Dans son émission 
diffusée sur les ondes 
de la très populaire 
Flash FM, elle écoute 
les confidences des 
auditrices et audi-
teurs. On y parle 
ouvertement du plai-
sir sexuel, et donc du 
kunyaza.

À son lancement, en 
2000, son émission 
n’était pas du goût 
des autorités. « Nous 
avons eu un vrai 
conflit, car le gouver-
nement estimait que 
dans notre culture, 
on ne parle pas de 
ces choses-là, ou en-
core que des enfants 
risquaient de l’en-
tendre. Ce n’est plus 
le cas aujourd’hui : 
l’émission a même 
été primée !» confie-
t-elle à un magazine 
à l'occasion de la 
sortie du documen-
taire.

ÇA EXISTE AU 
CONGO AUSSI. 
Du kunyaza, l'anima-
trice en fait une sorte 
de mission «divine». 
Ainsi, on la suit por-
ter la bonne parole 
dans les contrées 
rwandaises. Ce qui 
donne une scène 
difficilement imagi-
nable sous d'autres 
cieux. La truculente 
jeune femme anime 
une réunion publique 
à laquelle assistent 
villageois.es, tout 
âge confondu. Ves-
tine Dusabe inter-
pelle chacun.e sur 
sa sexualité. «Qui a 
eu un orgasme ? Qui 
ici donne du plaisir 
à son épouse ? Qui 
sait faire le kunyaza 
? Toi, là, tu sais le 
faire? Comment fais-
tu? Montre-moi!», 
lance l'animatrice, 

tout sourire, en re-
commandant au pré-
alable d'écarter les 
enfants. Silence de 
l'auditoire, sourires 
gênés des mamys 
et papys, grimaces 
entendues de jeunes 
femmes... Imaginez 
un peu cette scène 
dans l'Amérique de 
Trump ! 
On apprend donc que 
le kunyaza et l’éja-
culation féminine 
font partie inté-
grante de la tradition 
rwandaise. Et que 
cette eau est signe 
de fertilité, d’épa-
nouissement et ... de 
bonheur conjugal. 
«Un kunyaza réussi 
provoque un jet, 
témoigne un partisan 
de cette technique. 
Certaines femmes 
s’épanouissent au 
point de pousser des 
cris qui font sourire 
tout le voisinage. Les 
amants sont par-
fois comblés quand 
le liquide dessine 
un cœur sur leur lit 
d’amour. »
On comprend 
aussi que cette pra-
tique du sexe « à la 
rwandaise » est un 
motif de fierté et de 
plaisanterie entre 
copains de virées 
nocturnes. Dans le 
film, plusieurs inter-
venants masculins 
s'amusent d'ailleurs 
à reproduire avec 
leur bouche et leurs 
mains le rythme des 

vibrations du kunya-
za, à la manière de 
percussions de plus 
en plus puissantes 
et rapides. Du côté 
des femmes, peu en 
parlent ouvertement 
devant des hommes, 
ce qui rend d'autant 
plus exceptionnels 
les témoignages 
recueillis dans ce 
film. 
Exceptionnel encore, 
ce moment où l'on 
entre dans l'intimité 
de la chambre d'un 
couple, filmé en train 
d'écouter l'émission 
de Vestine Dusabe. 
Si l'homme ricane 
et prend avec légè-
reté les propos qu'il 
entend, la femme, 
elle, en profite pour 
passer des messages: 
« Certaines femmes 
n'auront jamais 
d'eau. D'autres sont 
bloquées car elles 
sont fâchées. (...) 
Tu peux être fâchée 
à cause du travail. 
Quand le mari 
rentre, tu n'as  pas 
envie de lui ». 
Entre elles, les 
femmes et jeunes 
filles évoquent aussi 
une autre pratique 
rituelle, le Gukuna. 
Cette coutume 
consiste en une série 
de massages réci-
proques et intimes 
entre filles pour éti-
rer progressivement 
les petites lèvres 
vaginales. « C’est 
comme traire dou-

cement une vache », 
explique une adoles-
cente dans le docu-
mentaire, face à une 
camarade d’internat, 
visiblement plutôt 
incrédule.
Un article d'un 
site d'information 
explique que « l’éti-
rement des petites 
lèvres commence 
avant que la fille ne 
puisse voir ses pre-
mières menstrua-
tions. C’est ainsi que 
certaines filles y sont 
initiées autour de 
l’âge de 12 ou 13 ans 
pour éviter qu’elles 
ne souffrent davan-
tage si cela se fait à 
l’âge adulte. » Cette 
pratique, qui existe 
aussi au Congo, 
est aujourd'hui de 
plus en plus perçue 
comme archaïque, et 
ne serait quasiment 
plus usitée dans les 
grandes villes.
« Les us et coutumes 
traditionnelles de 
mariage étaient 
si profondément 
ancrées dans la 
conscience popu-
laire au point qu’une 
jeune fille qui allait 
se marier sans avoir 
étiré ses parties 
sexuelles se faisait 
renvoyer par son 
mari et le divorce 
était ainsi consom-
mé», explique un 
spécialiste de l’édu-
cation sexuelle.
Olivier Jourdain a 
pu filmer une sé-
quence où l'on voit 
un groupe de jeunes 
femmes, cachées 
derrière un pagne, 
en train d'enseigner 
la technique du 
Gukuna. Mais au-
delà de la découverte, 
ou non, de ces pra-
tiques ancestrales, 
livrées ici sans tabou, 
le documentaire 
nous offre aussi une 
pause, magique, pour 
ne pas dire sacrée. 
Lors d'une soirée 
dansante, animée 
par l'incontournable 
Vestine Dusabe, 
femmes et hommes 
vont chacun leur tour 
tenter de reconnaître 
sa/son compagnon 
de vie en se tou-
chant les mains, les 
yeux bandés. «  La 
vie à deux n'est pas 
facile. On peut se 
faire du mal. Mais 
tout peut s'arranger. 
De simples détails 
peuvent parfois bri-
ser un couple. Ça ne 
devrait pas arriver 
s'il y a de l'amour », 
proclame au micro la 
sexologue.

ISABELLE MOURGERE n

Plaisir sans tabou Plaisir sans tabou 
dans les Grands lacsdans les Grands lacs

Cette histoire d'une Reine frustrée dont le mari était tout le temps parti et qui fit naître le lac Kivu. DR.
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re fois comme président 
des États-Unis dans la 
nuit de samedi 25 avril à 
dimanche 26 avril 2026 au 
dîner des correspondants 
accrédités à la Maison 
Blanche, Donald Trump en 
a été évacué après que de 
fortes détonations ont été 
entendues dans la salle où 
se déroulait l'événement 
en présence de plusieurs 
centaines de personnes. 
Un suspect d'origine amé-
ricaine a été arrêté et 
placé en détention. Il com-
paraîtra ce lundi 27 avril 
devant la justice.

L'homme dont une balle avait, 
le 13 juillet 2024, en Penns-
ylvanie, lors de sa campagne 
électorale pour la Maison 
Blanche, frôlé l'oreille et dont 
le tireur, Thomas Matthew 
Crooks, un jeune américain 
de 20 ans, fut abattu par les 
services secrets sur les lieux du 
meeting, a été évacué du dîner, 
de l'hôtel Hilton, à Washing-
ton, des correspondants de la 
Maison Blanche où des tirs ont 
été entendus et le tireur pré-
sumé, un ingénieur américain 
muni de plusieurs balles et de 
couteaux, a été arrêté. Donald 
Trump et son épouse Melania 
Trump avaient été évacués et 
mis « en sécurité », avait aus-
sitôt précisé le Secret Service 
en charge de la protection des 
hautes personnalités politiques 
américaines.
L'Amérique unanime est sous 
le choc. Des centaines de per-
sonnes, dont des membres de 
l'administration Trump, assis-
taient à cet événement annuel  
quand l'incident s'est produit. 
« Le dîner avait commencé de-
puis une vingtaine de minutes 
quand il y a eu au moins quatre 
fortes détonations. Le Secret 
Service a ensuite annoncé qu'il 
s'agissait de coups de feu. Il est 
alors immédiatement monté 
sur la scène où se trouvaient 
le président, la première dame 
ainsi que le vice-président pour 
former une bulle de protection 
autour de ces trois personna-
lités », ont constaté des jour-
nalistes présents dans la salle. 
Ces personnalités « ont ensuite 
été évacuées en quelques 
dizaines de secondes, le temps 
de réaction a été extrême-

ment rapide. Les journalistes 
présents dans la salle se sont 
eux réfugiés sous les tables en 
attendant de déterminer exac-
tement ce qu'il se passait », 
ont poursuivi les journalistes 
invités et correspondants de 
presse.

UN CONTEXTE DE 
GUERRE AVEC L'IRAN.
Sur des images diffusées sur 
des chaînes de télévision amé-
ricaines, on voit les gardes 
du corps dégager le vice-pré-
sident J.D. Vance de l'estrade, 
puis le président américain 
qui semblait trébucher. Sur 
une vidéo de l'Afp (l'agence 
France Presse), on peut voir 
le président américain, smo-
king et nœud papillon, assis 
à la table d'honneur alors que 
retentissent des coups sourds 
qui ne suscitent dans un pre-
mier temps aucune réaction. 
Ce n'est qu'après quelques 
secondes que les convives 
semblent se rendre compte 
qu'un incident s'est produit, 
la Première dame, Melania 
Trump, montrant un visage 
angoissé alors que le président 
semble sans réaction. Des 
agents de sécurité lourdement 
armés interviennent alors 
très rapidement et évacuent 
le président vers la gauche 
de l'estrade. La musique 
d'ambiance s'arrête alors que 
d'autres gardes enjambent 
la table et semblent tenir en 
joue le public. Un suspect a 
«été appréhendé», a affirmé 
peu après, depuis la Maison 

Blanche, le président améri-
cain. Les circonstances pré-
cises de l'incident ont donné 
lieu à une grande confusion. 
Les tirs ont eu lieu dans « une 
zone de contrôle » à l'extérieur 
de la salle du dîner des corres-
pondants, a expliqué le Secret 
Service. Sur sa plateforme 
Truth Social, Donald Trump 
a salué le travail des services 
de sécurité et écrit qu'un sus-
pect avait été « appréhendé ». 
Il comparaîtra, lundi 27 avril, 
devant la justice, ont annoncé 
samedi les autorités améri-
caines lors d'une conférence de 
presse. Il sera inculpé de deux 
chefs d'accusation : le premier 
pour usage d'une arme à feu 
lors d'un crime violent et le 
second pour l'agression d'un 
agent fédéral à l'aide d'une 
arme dangereuse, a précisé la 
procureure de Washington DC, 
la capitale américaine, Jeanine 
Pirro. Le président américain 
a demandé que les festivités 
puissent se poursuivre, mais 
ses services de sécurité ont fi-
nalement annulé l'événement. 
Des policiers ont encerclé les 
lieux et des hélicoptères survo-
laient la zone dans le centre de 
la capitale.
De retour à la Maison Blanche, 
Donald Trump a donné une 
conférence de presse à l'occa-
sion de laquelle il a déclaré que 
l'individu qui a tiré les coups 
de feu avait « de nombreuses 
armes » sur lui et qu'il s'agis-
sait d'un « assassin en puis-
sance », d'un « loup solitaire ». 
« J'ai l'impression que c'était 

un loup solitaire cinglé. Ce 
sont des fous. Ce sont des fous 
et il faut s'en occuper », a-t-il 
notamment affirmé. 
Le Hilton où avait lieu le dîner 
n'est pas « un bâtiment par-
ticulièrement sûr », a encore 
critiqué le président améri-
cain, qui a toutefois reconnu 
que le dispositif de contrôle 
« était (lui, en revanche) très 
sûr », le suspect des coups de 
feu ayant été intercepté avant 
d'approcher de la salle de bal 
où se trouvaient les invités. Un 
membre des forces de l'ordre 
a été touché par un tir, a enfin 
indiqué Donald Trump qui a 
précisé que l'agent avait été 
sauvé grâce au port d'un gilet 
pare-balles.
Organisé par l'association des 
correspondants à la Maison 
Blanche, WHCA, ce grand 
raout politico-médiatique qui 
sert aussi à lever des fonds 
pour des bourses et des prix, 
a lieu chaque année à la fin du 
mois d'avril en présence de 
centaines de journalistes et 
dirigeants de presse accompa-
gnés de leurs invités du monde 
politique et économique.
Donald Trump y participait 
pour la première fois en tant 
que président des États-Unis 
alors que depuis son retour 
au pouvoir, celui-ci attaque la 
presse sans relâche, verbale-
ment et devant les tribunaux, 
tandis que l'emprise de ses 
alliés sur le paysage média-
tique s'étend. Ce troisième 
incident grave intervient visant 
Donald Trump intervient dans 
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L'Amérique L'Amérique 
sous le chocsous le choc

un contexte de guerre en Iran 
déclenché le 28 février par 
les États-Unis et Israël, tuant 
plusieurs dirigeants iraniens 
à commencer par le chef su-
prême, l'Ayatollah Ali Khame-
nei, éliminé lors d'une frappe 
aérienne israélo-américaine le 
28 février 2026 à Téhéran, Ali 
Larijani, secrétaire du Conseil 
suprême de sécurité nationale, 
le contre-amiral Ali Sham-
khani, secrétaire du Conseil 
de défense iranien, le général 
de division Mohammad Pak-
pour, commandant en chef des 
Gardiens de la révolution, le 
général de brigade Gholamreza 
Soleimani, commandant du 
Basij, Esmail Khatib, ministre 
du Renseignement, le géné-
ral de division Abdolrahim 
Mousavi, chef d'état-major 
des forces armées iraniennes, 
etc. 

Des agents des services secrets américains entourent le président Donald Trump avant son 
évacuation lors du dîner des correspondants de la Maison Blanche. AP-ALEX BRANDON. 

THE INTERNATIONAL DRC LEADING NEWSPAPERTHE INTERNATIONAL DRC LEADING NEWSPAPER

N°1635N°1635  | LUNDI 5 MAI 2025 | 20 PAGES €7 $8| LUNDI 5 MAI 2025 | 20 PAGES €7 $8

internationalinternational
S I N C E  1 9 8 9S I N C E  1 9 8 9
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 

Se mettre en ordre de batailleSe mettre en ordre de bataille
pour exister sur le marché mondial pour exister sur le marché mondial 

POrteMonnaiePOrteMonnaie    | |   

EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 

Se mettre en ordre de batailleSe mettre en ordre de bataille
pour exister sur le marché mondial pour exister sur le marché mondial 

POrteMonnaiePOrteMonnaie    | |   

EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 

Se mettre en ordre de batailleSe mettre en ordre de bataille
pour exister sur le marché mondial pour exister sur le marché mondial 

POrteMonnaiePOrteMonnaie    | |   

EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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industrielles se sont 
dotées de stratégies 
nationales pour 
garantir l’approvi-
sionnement en mé-
taux stratégiques et 
atteindre ainsi leurs 
objectifs de déve-
loppement indus-
triel, leurs cibles en 
matière de transition 
énergétique, et leurs 
besoins d’autono-
mie en matière de 
défense nationale. 
Après avoir évalué 
la vulnérabilité des 
chaînes d’approvi-
sionnement, les puis-
sances industrielles 
actualisent régulière-
ment leurs listes de 
métaux stratégiques.
Le Règlement euro-
péen sur les matières 
premières critiques 
publié le 16 mars 
2023 fixe des seuils 
critiques de couver-
ture de la consom-
mation annuelle à la 
fois par l’extraction 
au sein de l’UE (au 
moins 10 %), la pro-
duction via la trans-
formation opérée 
dans l’UE (au moins 
40 %), et la produc-
tion via le recyclage 
dans l’UE (au moins 
15 %). Le Règlement 
dispose également 
que pas plus de 65 % 
de la consommation 
annuelle de chaque 
matière stratégique 
ne doit provenir 
d’un seul pays four-
nisseur, à n’importe 
quel stade de trans-
formation.
Dans le but de diver-

sifier leurs sources 
d’approvisionnement 
et ainsi diminuer leur 
dépendance vis-à-
vis de la Chine, cer-
tains pays (Canada, 
Australie, Japon) 
multiplient les pro-
jets de prospection, 
y compris dans les 
fonds marins. En juin 
2022, quatorze pays 
ont joint leurs forces 
pour créer le Mine-
rals Security Partner-
ship, MSP, les États-
Unis, l’Australie, le 
Canada,  l’Estonie, la 
Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Inde, 
l’Italie, le Japon, la 
Norvège, la Corée 
du sud, la Suède, le 
Royaume Uni. Ils 
ont été rejoints par 
l’Union Européenne.

LA FRONTIÈRE 
DES MÉTAUX DU 
FUTUR.
Le MSP Forum lancé 
en avril 2024 re-
groupe les membres 
du MSP et d’autres 
pays producteurs de 
métaux, notamment 
le Kazakhstan, la 
Namibie, l'Ukraine et 
l'Ouzbékistan. Cette 
initiative qui reste 
ouverte à d’autres 
pays vise à contrer la 
Chine en créant une 
offre additionnelle. 
L’Afrique au Sud du 
Sahara est dans le 
collimateur du MSP 
Forum qui a appelé 
les pays riches en 
ressources tels que 
l’Afrique du sud, le 
Botswana, l’Angola, 
le Mozambique, la 
Tanzanie, la Zam-

bie, l’Ouganda et le 
Congo à rejoindre le 
Forum. En Afrique, 
il existe déjà d’im-
portantes mines de 
terres rares en pleine 
activité en Afrique 
du sud (Steenkamps-
kraal), au Burundi 
(Gakara), au Malawi 
(Songwe Hill, dont 
l’entrée en produc-
tion est prévue en 
2025), et au Gabon 
(Mabounié).
Il existe d’autres sites 
avec d’importantes 
réserves en Tanzanie, 
à Madagascar et au 
Congo. Reste la place 
du Congo dans le 
domaine des métaux 
stratégiques. L’acti-
vité minière dans 
notre pays est restée 
longtemps dominée 
par l’extraction du 
cuivre-cobalt et du 
diamant. Le coltan 
s’est ajouté à cette 
liste depuis le début 
des années 2000. Le 
pays s’est classé deu-
xième producteur de 
cuivre, après le Chili. 
Il fournit aussi 43 
% des 2.000 tonnes 
métriques de tan-
tale dont le monde a 
besoin chaque année 
pour faire fonction-
ner smartphones et 
autres gadgets élec-
troniques. 
La plupart des autres 
métaux stratégiques 
recherchés par les 
puissances indus-
trielles ne jouissaient 
pas de taux de ren-
tabilité suffisants 
à l’époque où les 
entreprises minières 
concessionnaires 

effectuaient les 
recherches minéra-
logiques. L’arrêt des 
activités d’explora-
tion et de recherche 
minéralogique pen-
dant une longue pé-
riode expose le pays 
à d’énormes risques 
car il en résulte, de 
la part du Congo une 
apathie coupable et, 
de la part des acteurs 
externes une motiva-
tion pour trouver des 
voies non officielles 
pour accéder aux res-
sources.
En ce qui concerne 
les terres rares, les 
gîtes minéraux de 
terres rares du Congo 
sont inexplorés. 
Pourtant, une étude 
du Service Géolo-
gique et du Service 
des Mines du Congo 
soumise à la Com-
mission économique 
des Nations Unies 
pour l’Afrique en fé-
vrier 1968 indiquait 
déjà des perspectives 
encourageantes de 
la présence de béryl-
lium, de monazite 
(un complexe de 
métaux rares), de 
niobium, de tantale, 
de zirconium, de 
titanium, et de ger-
manium. Il existe des 
gîtes à tungstène à 
Bengo-Biri (Manie-
ma), des pegmatites 
à béryl et à colombite 
à Kobokobo (près 
de Kamituga au Sud 
Kivu), du pyrochlore 
et du zirconium à 
Lueshe (chefferie 
de Bwito, territoire 
de Rutshuru, Nord 
Kivu), du bismuth 

à Maya-Moto (Sud 
Kivu), de la cassi-
térite cristallisée à 
Messaraba (Manie-
ma) et Munkuku 
(Sud Kivu), de la 
monazite (thorium, 
cérium, lanthane) 
comme sous-produits 
de la cassitérite et 
du wolfram au Nord 
Kivu, Sud Kivu, au 
Maniema, et à Kan-
da-Kanda (Lomami), 
et de colombo-tan-
talite dans les sites 
autrefois exploités 
par la Compagnie 
Kivumines (à Kigu-
lube et Phibraki (près 
de Shabunda au Sud 
Kivu), également à 
Binakwa et Mumba 
(Maniema) et à 
Obaye (Nord Kivu). 
Une étude plus ré-
cente confirme la dis-
ponibilité des terres 
rares au Congo, 
notamment :
w i. dans les sables 
monazites (cérium, 
europium, zirco-
nium) de Kaben-
gelwa, Mashabuto, 
Bingo et Obaye (Nord 
Kivu), Kampene, 
Kasese, Sulia et Kailo 
(Maniema) ;
w ii. les complexes 
carbonatites de Lues-
he, Bingo et Kirumba 
au Nord Kivu ;
w iii. les placers allu-
vionnaires du Haut-
Uélé, de l’Ituri, du 
Maniema, de l’espace 
Katanga, et du Nord 
Kivu ; et
w iv. les pegmatites 
de Numbi, Manono, 
Kitotolo, Kobokobo, 
Kampene, Lugulu, 
et Kasese (lithium, 

étain, césium, tan-
tale, etc.) où existent 
des indications de 
présence de mona-
zite.
On peut noter une in-
quiétante asymétrie 
d’information entre 
le Congo et les ac-
teurs externes. D’une 
part, l’administration 
congolaise n’est pas 
suffisamment outillée 
pour une meilleure 
connaissance des 
gîtes à métaux cri-
tiques. D’autre part, 
les acteurs externes 
ont l’information 
requise pour identi-
fier des sites à fortes 
potentialités, sur la 
base des archives des 
anciennes sociétés 
minières, des travaux 
de reconnaissance 
géologique menées 
par des investisseurs 
privés, et d’autre 
sources satellitaires.
La création par des 
entreprises étran-
gères de renom des 
filiales au Congo 
pour l’exploitation 
et l’exportation des 
terres rares est une 
indication de l’impa-
tience des investis-
seurs étrangers face à 
la léthargie des pou-
voirs publics congo-
lais sur cette ques-
tion. On peut citer le 
cas de Canada Rare 
Earth Corp, une so-
ciété canadienne, qui 
a établi une chaîne 
d'approvisionnement 
en terres rares du 
Congo en créant en 
décembre 2023 une 
filiale en propriété 
exclusive, Simba 

Essential Minerals 
S.A.S chargée d’ache-
ter des terres rares 
dans les Kivus. 
Sur un registre simi-
laire, une autre firme 
canadienne AUXICO 
Resources a signé 
un accord commer-
cial pour le négoce 
de concentrés de 
sables monazites non 
radioactifs en prove-
nance du Congo. AU-
XICO a aussi conclu 
un accord de coen-
treprise avec Kibara 
Minerals(entreprise 
au sein de laquelle 
AUXICO détient une 
participation de 70 
%) pour l'exportation 
de minerais de tan-
tale et de niobium de 
haute teneur, extraits 
des gisements de tan-
talite de Bafwasende 
dans la Tshopo, 
ainsi qu’un accord 
d'approvisionnement 
exclusif avec une coo-
pérative pour l'achat 
de tantalite d’une 
zone d’exploitation 
artisanale. L’Est du 
Congo fait partie 
de cette large zone 
d’Afrique que les spé-
cialistes considèrent 
comme la «frontière» 
des métaux des tech-
nologies du futur. Le 
Congo doit se mettre 
en ordre de bataille 
pour se présenter sur 
le marché mondial 
comme un acteur qui 
jouit de la souverai-
neté complète sur 
ses avoirs miniers et 
privilégie les arran-
gements et disposi-
tifs formels aux pra-
tiques informelles n 

(suite de la page 12). 
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EEn Ukraine, 
l’accord sur 
les mine-
rais signé 

mercredi 30 avril 
avec les États-Unis 
est perçu comme un 
moindre mal même 
si le document ne 
fait pas mention des 
garanties de sécurité, 
demande répétée du 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
mais le pays en 
guerre espère que 
la perspective de 
futurs intérêts finan-
ciers américains lui 
conférera une place 
privilégiée auprès de 
Washington. Il aura 
fallu des mois de né-
gociations marquées 
de graves tensions 
pour que Washington 
et Kiev s’accordent 
sur un « partenariat 
économique » pour 
l’exploitation des 

ressources naturelles 
ukrainiennes. Cet 
accord intergouver-
nemental, signé par 
Ioulia Svyrydenko, la 
ministre de l’Écono-
mie ukrainienne, et 
le secrétaire au Tré-
sor américain, Scott 
Bessent, prévoit la 
création d’un fonds 
d’investissement et 
de reconstruction, à 
participation égale 
entre les deux pays. 
Il devra encore être 
approuvé par le Par-
lement ukrainien, 
la Verkhovna Rada. 
Le président ukrai-
nien s’est félicité le 
lendemain du point 
d’aboutissement des 
négociations.  
« L’accord a changé 
de manière signifi-
cative au cours du 
processus de prépa-
ration. Il s’agit désor-
mais d’un accord vé-

ritablement équitable 
qui crée des oppor-
tunités d’investisse-
ments significatifs 
en Ukraine », a-t-il 
déclaré.

UNE «VICTOIRE 
POUR KIEV».
Nul doute, «un coup 
de boost pour le mo-
ral de l’Ukraine».
C’est un pacte qui 
signale «une amélio-
ration des relations 
entre Kiev et Wash-
ington», résume The 
Wall Street Journal.
L’accord avec les 
États-Unis finan-
cera des «projets 
d’extraction de mine-
rais, de pétrole et de 
gaz», a précisé sur 
Facebook la ministre 
Ioulia Svyrydenko 
qui a fait le dépla-
cement à Washing-
ton pour signer le 
document. Mais 

l’Ukraine «conserve 
l’entière propriété et 
le contrôle de ces res-
sources», y compris 
le sous-sol, et ce sera 
«l’État ukrainien qui 
détermine (ra) où et 
quoi extraire», a-t-
elle insisté. L’Ukraine 
possède notam-
ment d’importants 
gisements de terres 
rares, très prisées 
pour leur utilisation 
dans l’électronique, 
ainsi que des gise-
ments de graphite, 
de lithium, de titane, 
d’uranium et d’autres 
minéraux. «La der-
nière version de l’ac-
cord (…)  ne fournit 
aucune garantie de 
sécurité concrète à 
l’Ukraine», remarque 
The Washington 
Post. Mais le texte 
indique que Kiev et 
Washington s’ac-
cordent à y voir l’ex-

pression d’un «ali-
gnement stratégique 
à long terme» entre 
les deux pays ainsi 
qu’un soutien amé-
ricain «à la sécurité, 
(à) la prospérité et 
(à) la reconstruction 
de l’Ukraine ainsi 
qu(’à)  son intégra-
tion aux structures 
économiques mon-
diales». Le langage 
utilisé dans le texte 
de l’accord «marque» 
une victoire pour 
Kiev, qui recherche 
le soutien des États-
Unis depuis que les 
relations entre les 
deux pays se sont dé-
gradées sous la pré-
sidence de Trump», 
analyse le quotidien 
américain. L’Ukraine 
exigera des garanties 
de sécurité nettement 
plus concrètes dans 
le cadre de tout futur 
accord de paix».

La BBC remarque 
que «le langage uti-
lisé» par un membre 
de l’équipe Trump 
exprime «davantage 
de solidarité avec 
l’Ukraine que d’habi-
tude» en faisant no-
tamment référence à 
«l’invasion à grande 
échelle de la Russie» 
- une expression très 
rarement utilisée par 
Washington depuis 
le retour au pouvoir 
du président républi-
cain. L’accord sur les 
minerais est un véri-
table «coup de boost 
pour le moral» des 
Ukrainiens à l’heure 
où les habitants «af-
frontent les bombar-
dements quotidiens 
de la Russie», sou-
ligne de son côté le 
Wall Street Journal.
«Malgré le battage 
médiatique, l’accord 
n’aura que peu de 

poids si les combats 
entre l’Ukraine et la 
Russie perdurent», 
nuance The New 
York Times. «Les 
soutiens de l’Ukraine 
espèrent que cet ac-
cord pourra amener 
M. Trump à voir le 
pays comme quelque 
chose de plus qu’un 
gouffre financier 
et un obstacle à 
l’amélioration des 
relations avec le pré-
sident russe Vladimir 
Poutine», souligne le 
quotidien. D’autres, 
«tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de 
l’Ukraine, voient cet 
accord comme une 
manière pour les 
États-Unis (…) de 
prendre le contrôle 
des ressources natu-
relles précieuses» du 
pays «sans offrir de 
garanties solides en 
retour» n
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